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TEXTE
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Par prin cipe, le juge ne doit indem niser que les préju dices résul tant
direc te ment du fait domma geable à l’exclu sion des préju dices impu‐ 
tables à un état patho lo gique anté rieur (B.  Mornet, L’Indem ni sa tion
des préju dices en cas de bles sures ou de décès, septembre 2017, p. 29).
Pour autant, l’appré cia tion du lien de causa lité entre le fait domma‐ 
geable et des troubles, notam ment psychia triques ou psycho lo giques,
apparus posté rieu re ment à l’acci dent peut s’avérer malaisée, notam‐ 
ment si lesdits troubles ont été révélés par le fait dommageable.

1

Ainsi, en l’espèce, la victime a percuté un arbre après s’être endormie
au volant de son véhi cule. La cour d’appel d’Aix- en-Provence, selon
un arrêt du 18  décembre 2014, a jugé que la victime avait droit à la
répa ra tion inté grale de son préju dice, en ce inclus les troubles et
séquelles psychia triques, et ordonné, avant dire droit sur l’évalua tion
de cet entier dommage corporel, une exper tise complé men taire. Par
arrêt du 23  juin 2016, la cour d’appel d’Aix- en-Provence a liquidé le
préju dice de la victime. L’assu reur forme deux pour vois contre
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chacun de ces deux arrêts que la Cour de cassa tion rejette dans sa
déci sion du 23 novembre 2017.

« [Elle juge] qu’ayant souve rai ne ment retenu que [la victime] ne
présen tait aucun anté cé dent psychia trique connu, que
préa la ble ment à l’acci dent, [elle] travaillait à plein temps sans
diffi cultés et avait une vie person nelle et sociale normale et que le
trouble psycho tique liti gieux était apparu dans les semaines qui
avaient suivi l’acci dent, alors qu’une telle symp to ma to logie clinique
ne s’était jamais mani festée aupa ra vant, la cour d’appel a pu en
déduire, sans inverser la charge de la preuve, l’exis tence d’un lien de
causa lité entre l’acci dent et les troubles psycho tiques de [la
victime]. »

Cette déci sion du 23 novembre 2017 appelle deux remarques.3

D’une part, il est constant que les juges du fond appré cient souve rai‐ 
ne ment les circons tances de nature à carac té riser l’exis tence d’un
lien de causa lité entre le fait domma geable et le préju dice (V. not.  :
Civ. 2 , 29 novembre 2005, n° 03-18.905 (https://www.legifrance.gouv.fr/affi

chJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000007500133)  ; Civ. 2 , 24 mai 2006, n°  04-
18.589 (https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT00000750

4297) ; Civ. 2 , 9 février 2012, n° 11-10.016 (https://www.legifrance.gouv.fr/affic

hJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000025355490)  ; Civ.  2 , 27 mars 2014, n°  12-
22.339 (https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idT

exte=JURITEXT000028799006&fastReqId=62703380&fastPos=1)). Ils peuvent, par
exemple, libre ment s’écarter des conclu sions d’un rapport d’exper‐ 
tise (Civ. 1 , 17 novembre 2011, n° 09-17.168 (https://www.legifrance.gouv.fr/

affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000024819725)), dont ils appré cient souve‐ 
rai ne ment la valeur probante et la portée sous réserve de ne pas le
déna turer. Néan moins, pour les dommages apparus posté rieu re ment
à l’acci dent, il n’existe pas de présomp tion d’impu ta bi lité desdits
dommages au fait géné ra teur (Civ. 2 , 24 janvier 1996, n° 94-13.678 (htt

ps://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000007035231)  ;
Civ. 2 , 6 novembre 1996, n° 95-11.437 (https://www.legifrance.gouv.fr/affichJ

uriJudi.do?idTexte=JURITEXT000007319533)). Il appar tient donc à la victime
de démon trer l’exis tence d’un lien de causa lité certain et direct entre
les troubles révélés posté rieu re ment au fait domma geable et l’acci‐ 
dent, surtout lorsqu’un expert a exclu toute impu ta bi lité entre les
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troubles et le fait domma geable (Civ. 2 , 13 janvier 2012, n° 11-10.297 (ht

tps://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000025152249)).

e

D’autre part, le droit de la victime à obtenir l’indem ni sa tion de son
préju dice corporel ne saurait être réduit en raison d’une prédis po si‐ 
tion patho lo gique lorsque l’affec tion qui en est issue n’a été provo‐ 
quée ou révélée que par le fait domma geable  (Civ. 2 , 10 novembre
2009, n° 08-16.920 (https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=re

chJuriJudi&idTexte=JURITEXT000021269943&fastReqId=70885315&fastPos=1)  ;
Civ. 2 , 8 juillet 2010, n° 09-67.592 (https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJu

di.do?idTexte=JURITEXT000022461593)  ; (https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJu

di.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000028799006&fastReqId=62703380&

fastPos=1)Civ. 2 , 27 mars 2014, n° 12-22.339 (https://www.legifrance.gouv.fr/af

fichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000028799006&fastReqId=6

2703380&fastPos=1) ; Civ. 2 , 14 avril 2016, n° 14-27.980 (https://www.legifranc

e.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000032416367) ; Civ. 2 , 19 mai 2016,
n°  15-18.784 (https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000032555706/)).
L’état anté rieur renvoie donc à deux situa tions diffé rentes. Soit l’état
anté rieur se carac té rise par des prédis po si tions patho lo giques
latentes, et celles- ci n’ont été révé lées que par le fait domma geable.
Le juge fera alors abstrac tion de cet état anté rieur puisque l’évène‐ 
ment trau ma tique est la cause de l’entier dommage de la victime. Soit
l’état anté rieur se mani feste par une capa cité déjà réduite ou des
prédis po si tions patho lo giques déjà révé lées avant l’acci dent. Le juge
devra alors déter miner, sur la base du rapport d’exper tise, le préju‐ 
dice impu table au fait géné ra teur compte tenu de l’état anté rieur de
la victime, car dans cette hypo thèse, l’indem ni sa tion est limitée au
seul préju dice impu table à l’acci dent, sauf à ce que ce dernier change
la nature de l’inva li dité (Civ. 1 , 28 octobre 1997, n° 95-17.274 (https://w

ww.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000

007036238&fastReqId=741293077&fastPos=1)).
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TEXTE

e

En l’espèce, M  X. est victime d’un acci dent de la circu la tion impli‐ 
quant un véhi cule assuré par la société A.  M  X. et Y. (mère de la
victime) assignent la société A. afin d’obtenir l’indem ni sa tion de leurs
préju dices. La cour d’appel d’Aix- en-Provence, dans un arrêt en date
du 10 décembre 2015, condamne la société A. à indem niser M  X. de
son préju dice corporel. À ce titre, elle lui alloue notam ment une
indem ni sa tion au titre de ses pertes de revenus après conso li da tion
(PGPF), sans impu ta tion de la rente acci dent du travail que verse la
caisse primaire d’assu rance maladie.

1 me

mes

me

La deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion, par un arrêt du
5  octobre  2017, casse et annule l’arrêt rendu par la cour  d’appel, et
renvoie en consé quence les parties devant la cour d’appel d’Aix- en-
Provence autre ment composée. Prenant alors appui sur les articles 4
et 5 du Code de procé dure civile (https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.d

o;jsessionid=F5FA3E8CBA0399B287CE8F1A43FCDB3C.tplgfr27s_3?idSectionTA=LEGISC

TA000006149635&cidTexte=LEGITEXT000006070716&dateTexte=20180108), la
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Haute juri dic tion précise notam ment  : «  Qu’en statuant ainsi, alors
que Mme X… récla mait au titre du poste de préju dice des pertes de
gains profes sion nels futurs une somme corres pon dant à cette perte
de revenus après déduc tion du montant de la rente, la cour d’appel,
qui a modifié les termes du litige, a violé les textes susvisés. »

L’indem ni sa tion des pertes de gains profes sion nels futurs prévue par
la nomen cla ture Dintilhac vise à indem niser la victime directe de la
perte (totale ou partielle) de ses revenus après la date de conso li da‐ 
tion. Afin de calculer le montant, il convient dans un premier temps
de déter miner le revenu que la victime aurait dû rece voir et le revenu
effec ti ve ment perçu par la victime. Ensuite, il convient de déter miner
les pertes de gains suppor tées par la victime en effec tuant une diffé‐ 
rence entre ces deux revenus et en procé dant à une actua li sa tion au
jour de la liqui da tion (R1-R2 x indice de reva lo ri sa tion). Enfin il
convient de déter miner le montant de la rente trimes trielle défi ni tive
ou du capital répa rant les pertes de gains à compter de la liqui da tion
auquel s’impute ensuite le recours des tiers payeurs. Désor mais,
selon le nouvel article 31 de la loi du 5 juillet 1985, le recours subro ga‐ 
toire des tiers payeurs doit s’exercer « poste par poste » sur les seules
indem nités qui réparent des préju dices qu’elles ont pris en charge, à
l’exclu sion des préju dices à carac tère personnel : pensions d’inva li dité
(L341-1 CSS), rente acci dent du travail (L434-1 CSS). L’arrêt n’est pas
sans rappeler, tout d’abord, les diverses problé ma tiques entou rant
direc te ment l’impu ta tion des rentes acci dents du travail ou acci dents
de service (pour plus de préci sions sur cette ques tion V. G.  Mor,
Évalua tion du préju dice corporel. Stra tégie  d’indemnisation,
méthodes d’évaluation, Paris, Delmas, 2  éd., 2014, n° 154.36 et s. ainsi
que 165.25 et s.  ; M. Le Roy, J.-D. Le Roy, et F. Bibal, L’Évalua tion du
préju dice corporel. Exper tises, prin cipes,  indemnités, Paris, Lexis‐ 
nexis,  20   éd., 2015, n°  125 et  280-285). Mais la Haute juri dic tion
semble avant tout vouloir rappeler l’impor tance du respect des règles
de procé dure civile  : le juge doit se prononcer sur tout ce qui est
demandé et seule ment sur ce qui est demandé.
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TEXTE
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Selon la nomen cla ture Dintilhac, le poste de préju dice souf frances
endu rées englobe «  toutes les souf frances physiques et psychiques
ainsi que les troubles asso ciés que doit endurer la victime durant la
maladie trau ma tique  » (J.-P. Dintilhac  (dir.), Rapport du groupe de
travail chargé d’élaborer une nomen cla ture des préju dices corporels (htt

ps://www.vie-publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/064000217.pdf), Paris,
minis tère de la Justice, 2005, p. 38). Sont inclus dans ce chef de préju‐ 
dice les souf frances morales résul tant de l’acci dent jusqu’à la date de
conso li da tion puisque c’est le fait domma geable qui est la cause de
ces souf frances morales (en ce sens  : Y.  Lambert- Faivre, S.  Porchy- 
Simon, Droit du dommage corporel. Systèmes d’indemnisation, 8  éd.,
Paris, Dalloz, 2015, n° 203). Il faut donc déter miner la nature des souf‐ 
frances morales subies par la victime au titre des souf frances endu‐ 
rées, ce dont il était juste ment ques tion dans l’arrêt étudié.

1
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En l’espèce, les deman deurs au pourvoi, agis sant notam ment en
qualité d’héri tier de leur fils décédé, repro chaient à la cour d’appel de
Bastia de les avoir déboutés, dans son arrêt du 20 janvier 2016, de leur
demande en indem ni sa tion de la perte de chance de vivre et de la
conscience de l’immi nence de sa mort par la victime directe. Leur
pourvoi avait cepen dant peu de chance d’aboutir. La deuxième
chambre civile de la Cour de cassa tion, si elle englobe dans les souf‐ 
frances endu rées l’angoisse de mort immi nente, suscep tible d’être
indem nisée quand la victime a pris conscience du carac tère inéluc‐ 
table de sa mort, refuse d’indem niser le préju dice lié à l’abré ge ment
de la vie. Il importe ainsi pour les héri tiers de quali fier préci sé ment le
préju dice dont ils demandent réparation.

2

L’état actuel de la juris pru dence montre que la Cour de cassa tion ne
recon naît pas l’exis tence d’un préju dice de vie abrégée, de perte de
chance de vie ou encore d’espé rance de vie. La chambre crimi nelle
consi dère qu’« aucun préju dice résul tant de son propre décès n’a pu
naître, du vivant de la victime, dans son patri moine et être ainsi
transmis à ses héri tiers  » et que «  le droit de vivre jusqu’à un âge
statis ti que ment déter miné n’est pas suffi sam ment certain au regard
des aléas innom brables de la vie quoti dienne et des fluc tua tions de
l’état de santé de toute personne, pour être tenu pour un droit
acquis, entré dans le patri moine de celle- ci, et comme tel, trans mis‐ 
sible à ses héri tiers lorsque survient un évène ment qui emporte le
décès » (Cass. crim., 26 mars 2013, n° 12-82.600 (https://www.legifrance.go

uv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000027334067&fastR

eqId=972837266&fastPos=1) ; V. égal. : Cass. crim., 29 avril 2014, n° 13-80.693
(https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JUR

ITEXT000028893134&fastReqId=1237934594&fastPos=1)). La deuxième chambre
civile juge égale ment que «  la perte de sa vie ne fait en elle- même
naître aucun droit à répa ra tion dans le patri moine de la victime » et
«  que seul est indem ni sable le préju dice résul tant de la souf france
morale liée à la conscience de sa mort prochaine » (Civ. 2 , 20 octobre
2016, n° 14-28.866 (https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURI

TEXT000033297355) ; V. égal. : Cass. Civ. 18 avril 2013, n° 12-18.199 (https://

www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000027336447)). Dans
cet arrêt du 23 novembre 2017, la deuxième chambre civile rappelle
ainsi dans les mêmes termes une solu tion constante. Elle précise
même que c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que la perte
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de la possi bi lité de vivre, engen drée par son décès, n’était pas un
préju dice que l’enfant avait pu subir de son vivant.

Cet arrêt est aussi l’occa sion pour la deuxième chambre de rappeler
que le poste de préju dice souf frances endu rées englobe égale ment,
en fonc tion des circons tances de l’acci dent, l’angoisse de mort immi‐ 
nente. À la diffé rence de la chambre crimi nelle  (Cass. crim., 23
octobre 2012, n° 11-83.770 (https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldA

ction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000026539486&fastReqId=543108175&fastPos=1) ;
Cass. crim., 15 octobre 2013, n° 12-83.055 (https://www.legifrance.gouv.fr/af

fichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000028093847&fastReqId=7

09705190&fastPos=1) ; Cass. crim. 27 septembre 2016, n° 11-83.770 (https://w

ww.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000

033175972&fastReqId=246827892&fastPos=1)), elle refuse de réparer sépa ré‐ 
ment l’angoisse de mort immi nente et les souf frances endu rées. Elle a
en effet jugé que « le préju dice moral lié aux souf frances psychiques
et aux troubles qui y sont asso ciés étant inclus dans le poste de
préju dice tempo raire des souf frances endu rées, quelle que soit
l’origine desdites souf frances, le préju dice lié à la conscience de sa
mort prochaine, qualifié dans l’arrêt de préju dice d’angoisse de mort
immi nente, ne peut être indem nisé sépa ré ment  »  (Civ. 2 , 2 février
2017, n° 16-11.411 (https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJ

uriJudi&idTexte=JURITEXT000033997202&fastReqId=983144530&fastPos=1)  ;
V. égal. : Civ. 2 , 11 septembre 2014, n° 13-21.506 (https://www.legifrance.go

uv.fr/juri/id/JURITEXT000029455903)  ; Civ.  2 , 14 septembre 2017, n°  16-
22.013 (https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000035575184)). Pour
autant, certains consi dèrent que le poste des souf frances endu rées
«  a pour objet d’indem niser prin ci pa le ment les souf frances subies
pendant la maladie trau ma tique, c’est- à-dire à partir du moment où
la victime a subi une atteinte corpo relle » et qu’il n’a « pas voca tion à
saisir les souf frances psychiques liées à l’angoisse extrême ressentie
par les victimes confron tées à ces actes violents pendant le cours de
l’événe ment, indé pen dam ment des consé quences du stress post- 
traumatique ou de l’exis tence de bles sures » (S. Porchy- Simon  (dir.),
L’Indem ni sa tion des préju dices situa tion nels d’angoisse des victimes
directes et de leurs proches (https://www.vie-publique.fr/sites/default/files/rap

port/pdf/174000190.pdf), Paris, minis tère de la Justice/minis tère de
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l’Économie et des Finances/ secré ta riat d’État chargé de l’Aide aux
Victimes, 2016, p. 40).

En tout état de cause, l’angoisse de mort immi nente, pour exister et
être répa rable au titre des souf frances endu rées – devant la
deuxième chambre de la Cour de cassa tion – ou de manière auto‐ 
nome – devant la chambre crimi nelle de la Cour de cassa tion, doit
être établie. Cela implique que la victime ait eu un état de conscience
suffi sant pour envi sager sa propre mort (Cass. crim., 5 octobre 2010,
n° 09-87.385 (https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJ

udi&idTexte=JURITEXT000023017413)  ; Cass. crim., 5 octobre 2010, n°  10-
81.743 (https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTe

xte=JURITEXT000023017425&fastReqId=1099320297&fastPos=1)  ; Cass. crim., 23
octobre 2012, n° 11-83.770 (https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldA

ction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000026539486&fastReqId=543108175&fastPos=1) ;
Cass. crim., 26 mars 2013, n° 12-82.600 (https://www.legifrance.gouv.fr/affic

hJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000027334067&fastReqId=9728

37266&fastPos=1)), ou encore qu’elle ait eu conscience de la gravité de
son état et du carac tère inéluc table de son décès (Civ 2 , 18 avril 2013,
n°  12-18.199 (https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT00

0027336447)). Autre ment dit, la victime doit être consciente de son
état (Cass. crim., 17 septembre 2016, n° 15-83.409 (https://www.legifrance.

gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000033175387)  ; V.  égal.  : Civ.  2 , 20
octobre 2016, n° 14-28.866 (https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idT

exte=JURITEXT000033297355)), notam ment dans les minutes qui suivent
l’acci dent (Cass. crim., 27 septembre 2016, n° 15-84.238 (https://www.legi

france.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000033175972)). La conscience
d’une mort immi nente n’est dès lors pas auto ma tique. Elle est encore
moins présumée. Son indem ni sa tion n’est possible que si la preuve
d’une véri table conscience de la victime est rapportée, car c’est à
cette condi tion que ce préju dice – et la créance de répa ra tion qui en
découle – est entré dans le patri moine de la victime et transmis aux
héri tiers. En l’espèce, cette preuve n’était pas rapportée pour la cour
d’appel de Bastia qui a consi déré quant à la conscience qu’aurait pu
avoir l’enfant de l’immi nence de sa mort, qu’il s’agit d’un préju dice
dont l’exis tence n’est pas établie avec certi tude par les éléments
du dossier.
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Les faits de l’espèce sont somme toute assez clas siques. Une femme a
sous crit un contrat d’assu rance garan tis sant les acci dents de la vie
auprès d’un assu reur. Elle subit quelques années plus tard un acci‐ 
dent médical et solli cite le paie ment de dommages- intérêts en répa‐ 
ra tion de son préju dice sur la base du contrat sous crit. Par un arrêt
du 21  juillet 2016, la cour d’appel de Rouen condamne l’assu reur au
paie ment de 700 000 euros d’indem nité. L’assu reur forme un pourvoi
en cassa tion car il conteste le chif frage de la tierce personne réalisé
par les juges du fond : le taux horaire choisi est calculé pour la prise
en charge d’une personne à domi cile, or la victime a séjourné un
temps en établis se ment spécia lisé. La cour d’appel aurait donc dû
prendre en compte ce séjour dans l’évalua tion des  dommages- 
intérêts.

1

La réponse de la Cour de cassa tion est quelque peu énig ma tique et
ne porte pas vrai ment sur le moyen du pourvoi et la ques tion du taux
horaire choisi. Elle censure la déci sion de la cour d’appel de Rouen au
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nom d’un possible cumul d’indem nité : les juges du fond auraient dû
prendre en compte, dans le calcul de l’indem nité, des éven tuelles
aides publiques qu’aurait pu perce voir la victime pendant la durée de
son séjour en établis se ment spécia lisé, tel la pres ta tion de compen sa‐ 
tion du handicap (PCH). Ce cumul évoque immé dia te ment une viola‐ 
tion du prin cipe de répa ra tion inté grale sans perte ni profit, clas si‐ 
que ment visé dans les hypo thèses de cumul d’indem nité ou de
contro verse sur le choix du barème.

Pour tant, la Cour de cassa tion fait fi de ce prin cipe fonda mental dans
son visa et préfère se fonder sur l’ancien article 1134 et le prin cipe de
bonne foi en droit des contrats. Le pourvoi avait (hasar deu se ment ?)
invoqué une viola tion de ce prin cipe dans son moyen aux côtés du
prin cipe de répa ra tion inté grale. Le fonde ment est fina le ment repris
par la Cour de cassa tion pour rendre sa déci sion. Cette réfé rence
pour le moins origi nale est diffi cile à expli quer : on voit mal en quoi la
victime aurait méconnu en l’espèce son obli ga tion de bonne foi vis- à-
vis de l’assu reur. Le visa du prin cipe de répa ra tion inté grale, certes
plus clas sique, aurait été plus approprié.
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M.  X., était employé (depuis 2000) en qualité de conduc teur de
machines sur pupitre auprès de la société B. dont l’acti vité prin ci pale
est le sciage et la trans for ma tion du bois. Les locaux de l’entre prise
sont en partie ravagés par un incendie en 2009. La société B.
missionne son employé afin qu’il procède au démon tage d’une empi‐ 
leuse auto ma tique de planches. Celle- ci s’est alors abattue bruta le‐ 
ment sur lui. À cette occa sion, M. X, victime d’un acci dent du travail,
subi de nombreux trau ma tismes entraî nant notam ment une para‐ 
plégie. Par un juge ment en date du 24  janvier 2013, un tribunal des
affaires de la sécu rité sociale précise que l’acci dent résul tait d’une
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faute inex cu sable de la société B. Par juge ment du 28  janvier 2013,
devenu irré vo cable, le tribunal correc tionnel déclare la société B.
coupable de bles sures invo lon taires ayant causé une inca pa cité de
travail personnel supé rieure à trois mois. Consi dérée comme respon‐ 
sable du préju dice subi par M. X., la société B. est tenue de l’indem‐ 
niser. Les proches de M. X intentent à leur tour une action contre la
société (et ses assu reurs) afin d’obtenir répa ra tion de leurs propres
préju dices. Dans un arrêt du 14 juin 2016 la cour d’appel de Grenoble
les  condamne in  solidum à réparer les préju dices subis par les
proches de la victime.

Étendue des garan ties
de l’assureur
Dans le cadre de son pouvoir souve rain d’appré cia tion la cour d’appel
précise que l’utili sa tion de la machine par M. X entrait dans le cadre
des acti vités décla rées de l’entre prise, qui compor tait notam ment le
sciage et la fabri ca tion de planches, la garantie de l’assu reur était
donc due. Solu tion confirmée par la Cour de cassa tion sur ce point.

2

Indem ni sa tion des frais d’aména ‐
ge ment du loge ment des proches
de la victime directe
La cour d’appel accorde ensuite aux proches de la victime une
indem ni sa tion au titre de l’aména ge ment de leur loge ment, destinée à
financer, d’une part, l’achat d’une rampe, et d’autre part, le surcoût de
l’aména ge ment des locaux afin de les rendre acces sibles aux visites
de la  victime. Solu tion confirmée par la Cour de  cassation  : «  Mais
attendu que si l’aména ge ment du loge ment de la victime pour
l’adapter aux contraintes liées à son handicap constitue un préju dice
qui lui est propre, les frais engagés par ses proches pour rendre leur
loge ment acces sible afin de pouvoir la rece voir, consti tuent un
élément de leur préju dice écono mique. » Il s’agit ici de l’apport le plus
inté res sant de cet arrêt.

3
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Le prin cipe de répa ra tion inté grale qui consiste à «  réta blir aussi
exac te ment que possible l’équi libre détruit par le dommage et
replacer la victime dans la situa tion où elle se serait trouvée si l’acte
domma geable n’avait pas eu lieu » (solu tion constante) s’applique tant
à l’égard de la victime directe que des victimes indirectes.

4

Les frais d’aména ge ment du loge ment des victimes indi rectes peuvent- 
ils faire l’objet d’une indem ni sa tion distincte des FLA de la victime
directe ? Suivant en cela la clas si fi ca tion préco nisée par la nomen cla‐ 
ture Dintilhac, les frais d’aména ge ment du loge ment de la victime
directe lui sont indem nisés au titre des Frais divers (FD) (à titre
tempo raire) ou au titre des Frais de loge ment adapté (FLA) (s’ils sont
exposés à la suite de son état de conso li da tion). L’indem ni sa tion de
ces frais demeure cepen dant ratta chée stric te ment à la situa tion
person nelle de la victime. La nomen cla ture Dintilhac ne prévoit
d’ailleurs en ce sens aucun poste de préju dice spéci fique visant à
réparer ces frais pour les victimes indi rectes. La Haute juri dic tion
avait d’ailleurs d’ores et déjà eu l’occa sion de préciser que les victimes
indi rectes n’étaient pas fondées à en demander la répa ra tion (en ce
sens par exemple : Civ. 2 , 19 mars 1997, pourvoi n° 94-21978 (https://ww

w.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000007036725)).

5

e

La nomen cla ture Dintilhac prévoit toute fois «  l’indem ni sa tion des
frais engagés par les proches de la victime directe », sans pour autant
qu’une liste exhaus tive ne soit clai re ment envi sagée. Frais de trans‐ 
port et d’hôtel exposés par les proches, frais de rapa trie ment,
dépenses expo sées pour pallier à l’absence de la victime directe dans
ses tâches habi tuelles tel que l’entre tien du jardin ou la garde des
enfants, frais d’aména ge ment du véhi cule… Ce poste de préju dice vise
à rembourser tous les frais des victimes indi rectes sur présen ta tion
de justi fi ca tifs des dépenses et de leur impu ta bi lité directe au fait
géné ra teur. Les modi fi ca tions appor tées aux loge ments des proches
de la victime directe pour raient consti tuer un préju dice patri mo nial
réfléchi dans la mesure où elles sont dues aux consé quences de
l’acci dent (para plégie de la victime directe) et non le reflet d’un choix
pure ment personnel. C’est en tout cas ce que semble consi dérer la
Cour de cassa tion, dans cet arrêt du 5  octobre 2017, en éten dant
l’indem ni sa tion des FLA aux victimes indirectes.

6
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Indem ni sa tion du préju dice de
retraite des victimes indirectes
Souli gnons, que la cour d’appel déclare enfin irre ce vable la demande
d’une proche de la victime directe en répa ra tion d’une perte de
revenus et de droits à la retraite. À ce titre, elle précise que la
demande semble avoir été formée unique ment en appel et se heurte
donc au prin cipe d’irre ce va bi lité des préten tions nouvelles  (article
564 CPC (https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI0

00006410895&cidTexte=LEGITEXT000006070716&categorieLien=id&dateTexte=201012

31)). En désac cord, la Cour de cassa tion casse et annule sur ce point
l’arrêt  d’appel  : «  Ces demandes ayant le même fonde ment que les
demandes initiales et pour sui vant la même fin d’indem ni sa tion du
préju dice résul tant de l’acci dent survenu à M.  X… consti tuaient le
complé ment de celles formées en première instance par Mme Z…, la
cour d’appel a violé les textes susvisés.  » La demande complé tant
mani fes te ment celles faites en première instance, la Haute juri dic tion
applique les articles 565 et 566 du CPC (https://www.legifrance.gouv.fr/affic

hCode.do;jsessionid=740B2CADEAC97AAC43F1C8C880123826.tplgfr27s_3?idSectionTA=

LEGISCTA000006181692&cidTexte=LEGITEXT000006070716&dateTexte=20101231).
Elle renvoie les parties et s’en remet donc à la cour d’appel
de Chambéry.

7

Les victimes indi rectes peuvent- elles prétendre à l’indem ni sa tion d’un
préju dice de retraite ? La nomen cla ture Dintilhac indem nise les pertes
de revenus que peuvent subir les proches de la victime directe (soit
en raison de son décès, soit en raison de sa survie, le handicap ayant
contraint à une réor ga ni sa tion de la vie fami liale). Ce poste répare en
outre l’inci dence profes sion nelle subie par le proche, prenant ainsi en
consi dé ra tion toutes les consé quences péri phé riques induites par
l’arrêt de son acti vité profes sion nelle ou la modi fi ca tion de ses condi‐ 
tions de travail (M.  Le Roy, J.-D.  Le Roy, et F.  Bibal, L’Évalua tion du
préju dice corporel. Exper tises, prin cipes,  indemnités, Paris, Lexis‐ 
nexis, 20   éd., 2015, n°  205 et  206). On peut donc imaginer que ce
poste puisse indem niser les pertes de droits à la retraite de la
victime indirecte.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Michel X…, à qui a été pres crit
du Mediator entre  2003 et  2009, a présenté, cette année- là, une
insuf fi sance mitrale et subi, en 2011, une inter ven tion consis tant en
un rempla ce ment valvu laire mitral par une prothèse méca nique, à la
suite d’une aggra va tion de sa symp to ma to logie ; qu’après avoir solli‐ 
cité une exper tise judi ciaire, M. Michel X…, ainsi que Mme Fran çoise
Y…, son épouse, et ses enfants, Laurent, Patricia, Chris tèle et Jérémy
(les consorts X…), ont assigné la société Les Labo ra toires Servier,
product[rice] du Mediator (la société), en répa ra tion du préju dice subi
et mis en cause la caisse primaire d’assu rance maladie de Seine- et-
Marne (la caisse) qui a demandé le rembour se ment de ses débours ;

1

Sur le premier moyen du pourvoi n° E 16-23. 804 :2

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de
sursis à statuer, alors, selon le moyen :

3

1°/ que, si l’action civile en répa ra tion du dommage causé par une
infrac tion pénale peut être exercée devant une juri dic tion civile, il
doit toute fois être sursis au juge ment de cette action tant qu’il n’a pas
été prononcé défi ni ti ve ment sur l’action publique lorsque celle- ci a
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été mise en mouve ment ; qu’il doit, notam ment, en aller ainsi lorsque
le fait géné ra teur de respon sa bi lité civile repose sur les mêmes
éléments maté riels que ceux de nature à consti tuer l’infrac tion
pénale faisant l’objet des pour suites  ; qu’en l’espèce, la société est
pour suivie devant les juri dic tions pénales des chefs de trom perie,
homi cides et bles sures invo lon taires, parce qu’elle aurait trompé les
patients sur les qualités substan tielles et les risques inhé rents à
l’utili sa tion du Mediator en n’infor mant pas ces derniers, ainsi que les
méde cins, de tous les effets indé si rables suscep tibles d’être liés à la
consom ma tion du médi ca ment  ; que l’action en respon sa bi lité civile
engagée par M. Michel X…, qui est partie civile à l’une des instances
pénales, repose à la fois sur la démons tra tion par ce dernier d’un
prétendu défaut du produit, tenant à une absence d’infor ma tion sur
les effets indé si rables induits par sa consom ma tion, et sur le fait que
la société ne puisse de son côté s’exonérer en invo quant le risque de
déve lop pe ment, c’est- à-dire le fait que l’état des connais sances
scien ti fiques au moment du trai te ment du patient ne permettai[t] pas
de déceler l’exis tence du défaut  ; que ces diffé rents éléments étant
les mêmes que ceux qui font l’objet de la procé dure pénale dans
laquelle M. Michel X… s’est porté partie civile, il s’en déduit que
l’action en respon sa bi lité civile engagée par ce dernier est bien une
action en répa ra tion du dommage qui lui aurait été causé par les
infrac tions pénales repro chées à la société, ce qui impo sait donc aux
juges du fond de surseoir à statuer dans l’attente de l’issue de la
procé dure pénale ; qu’en déci dant du contraire, la cour d’appel a violé
l’article 4 du code de procé dure pénale ;

2°/ que le droit à un procès équi table implique que le respect des
droits de la défense de chacun des plai deurs soit effec ti ve ment
assuré  ; que tel n’est pas le cas lorsque l’une des parties, pour suivie
devant les juri dic tions pénales pour certaines infrac tions, est attraite
devant les juri dic tions civiles sur le fonde ment des mêmes faits et se
retrouve dans l’impos si bi lité d’invo quer au soutien de sa défense les
éléments rassem blés dans le cadre de l’infor ma tion judi ciaire, indis‐ 
pen sables pour appré cier la maté ria lité des faits qui lui sont repro‐ 
chés, mais couverts par le secret de l’instruc tion  ; qu’en l’espèce, la
société faisait expres sé ment valoir qu’elle était dans l’impos si bi lité de
commu ni quer en vue de sa défense les pièces du dossier pénal
couvertes par le secret de l’instruc tion, dont une exper tise phar ma ‐
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co lo gique ordonnée dans le cadre de l’instruc tion pénale et d’autres
pièces néces saires à l’appré cia tion tant du carac tère défec tueux du
Mediator que de l’état des connais sances scien ti fiques et tech niques
durant la période pendant laquelle ce médi ca ment a été pres crit à M.
Michel X… ; qu’en énon çant, en l’espèce, pour décider que la société
n’aurait pas été privée du droit à un procès équi table, qu’il ne serait
pas précisé en quoi les pièces du dossier pénal seraient perti nentes
dans le cadre du débat civil et que «  le débat portant sur les effets
néfastes du Mediator appa raît large ment dépassé », cepen dant que la
commu ni ca tion des pièces liti gieuses couvertes par le secret de
l’instruc tion était indis pen sable pour appré cier tant le carac tère
défec tueux du médi ca ment que l’exis tence d’un risque de déve lop pe‐ 
ment exoné ra toire de la respon sa bi lité du fabri cant, tous éléments
qui, loin d’appar tenir à un « débat dépassé », étaient au contraire au
cœur du litige dont les juges du fond étaient saisis, la cour d’appel a
statué par un motif inopé rant et violé l’article 6, § 1, de la Conven tion
de sauve garde des droits de l’homme et des libertés fonda men tales ;

Mais attendu que l’article  4 du code de procé dure pénale, dans sa
rédac tion issue de la loi n°  2007-291 du 5  mars 2007, n’impose à la
juri dic tion civile de surseoir à statuer, en cas de mise en mouve ment
de l’action publique, que lorsqu’elle est saisie de l’action civile en
répa ra tion du dommage causé par l’infrac tion  ; que, dans les autres
cas, quelle que soit la nature de l’action civile engagée, et même si la
déci sion à inter venir au pénal est suscep tible d’exercer, direc te ment
ou indi rec te ment, une influence sur la solu tion du procès civil, elle
apprécie, dans l’exer cice de son pouvoir discré tion naire, s’il y a lieu
de prononcer un sursis à statuer ;

6

Et attendu qu’après avoir constaté que l’action intro duite devant la
juri dic tion civile par les consorts X… n’était pas fondée sur les infrac‐ 
tions pour lesquelles une infor ma tion était ouverte contre la société
des chefs de trom perie, homi cides et bles sures invo lon taires, mais
sur la respon sa bi lité sans faute de celle- ci au titre de la défec tuo sité
du Mediator, la cour d’appel en a exac te ment déduit que l’action dont
elle était saisie était indé pen dante de l’action publique ; que c’est sans
mécon naître les exigences d’un procès équi table et en l’absence de
démarche de la société aux fins que soient versées à la procé dure
civile les pièces du dossier pénal qu’elle consi dé rait comme néces‐ 
saires aux besoins de sa défense, que la cour d’appel a décidé, dans

7
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l’exer cice de son pouvoir discré tion naire, et abstrac tion faite du motif
surabon dant critiqué par la seconde branche relatif au débat sur les
effets néfastes du Mediator, qu’il n’y avait pas lieu de surseoir à
statuer dans l’attente de la déci sion à inter venir au pénal  ; que le
moyen ne peut être accueilli ;

Sur le second moyen du même pourvoi :8

Attendu que la société fait grief à l’arrêt d’écarter l’exoné ra tion de
respon sa bi lité qu’elle a invo quée sur le fonde ment du 4° de
l’article  1386-11, devenu l’article  1245-10 du code civil et de la
condamner au paie ment de diffé rentes sommes aux consorts X… et à
la caisse, alors, selon le moyen :

9

1°/ que le produc teur peut s’exonérer de sa respon sa bi lité s’il établit
que l’état des connais sances scien ti fiques et tech niques, au moment
où il a mis le produit en circu la tion, n’a pas permis de déceler l’exis‐ 
tence du défaut  ; que l’état des connais sances scien ti fiques et tech‐ 
niques devant être pris en compte pour appré cier cette cause
d’exoné ra tion doit être direc te ment relatif au produit incri miné et ne
peut être exclu si ve ment celui concer nant un produit voisin, quand
bien même il y aurait une parenté chimique entre eux  ; qu’en effet,
l’état des connais sances scien ti fiques et tech niques doit néces sai re‐ 
ment inté grer l[es] connais sances des effets secon daires réel le ment
constatés du médi ca ment en cause, et non seule ment ceux de médi‐ 
ca ments voisins  ; qu’en l’espèce, les juges du fond se sont bornés à
relever que les connais sances scien ti fiques et tech niques exis tant en
1997 permet taient d’établir la cardio toxi cité des fenflu ra mines et de
leur méta bo lite, la norfen flu ra mine  ; qu’ils n’ont pas, en revanche,
constaté que l’état des connais sances scien ti fiques et tech niques
relatif au benfluorex lui- même permet tait à l’époque de parvenir à
une conclu sion simi laire, ce qui leur était impos sible puisque la phar‐ 
ma co vi gi lance du benflu roex étant diffé rente de celle des fenflu ra‐ 
mines, elle n’avait conduit à aucun signal compa rable de toxi cité,
jusqu’en 2009 ; qu’en se pronon çant ainsi, au regard du seul état des
connais sances relatif à des substances ayant certes une parenté
chimique et un méta bo lite commun avec le benfluorex (Mediator)
mais restant pour tant bien distinctes de celui- ci, pour en déduire de
façon péremp toire qu’«  au plus tard en 1997 exis taient des données
scien ti fiques concor dantes sur les effets nocifs du Mediator  » en

10
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raison de «  l’extrême simi li tude des propriétés du Mediator avec
d’autres médi ca ments jugés dange reux dès 1997  », la cour d’appel a
violé l’article  1386-11 du code civil, dans sa rédac tion anté rieure à
celle issue de l’ordon nance du 10 février 2016 ;

2°/ que la société faisait valoir que le compte rendu de la réunion du
CTPV du 17 décembre 1998, consti tuant la cote D221/ 72 du dossier
pénal, pièce couverte par le secret de l’instruc tion qui ne pouvait être
produite, souli gnait que si la fenflu ra mine et le benfluorex avai[en]t
tous deux pour méta bo lite la norfen flu ra mine, celle- ci ne repré sen‐ 
tait qu’un taux circu lant de 5 % pour le benfluorex contre 30 % pour
la fenflu ra mine, se tradui sant par 7  % de norfen flu ra mine dans les
urines pour la fenflu ra mine contre 2  % pour le benfluorex, ce qui
condui sait à la conclu sion qu’il était impro bable que le benfluorex
induise les mêmes effets que la fenflu ra mine  ; qu’en rele vant que,
selon une étude italienne réalisée en 1999, trois comprimés de
Mediator conduisent à produire autant de norfen flu ra mine que deux
comprimés d’Isomé ride (fenflu ra mine), sans répondre aux conclu‐ 
sions de la société qui montraient qu’en tout état de cause, le taux
circu lant de norfen flu ra mine était sans commune mesure pour les
deux médi ca ments, la cour d’appel a violé l’article  455 du code de
procé dure civile ;

11

3°/ que la société faisait valoir que l’étude IPPHS (Inter na tional
Primi tive Pulmo nary Hyper ten sion Study) datant de 1995 et concer‐ 
nant exclu si ve ment la classe des médi ca ments anorexi gènes (Isomé‐ 
ride et Pondéral), à l’exclu sion du benfluorex, était en outre sans
aucune perti nence dans le cas de M. X…, puisque concer nant unique‐ 
ment l’hyper ten sion arté rielle pulmo naire et non les valvu lo pa thies  ;
qu’en se fondant, pour déter miner l’état des connais sances scien ti‐ 
fiques et tech niques relatif au benfluorex au moment du trai te ment
de M. X…, sur la « démons tra tion, en 1995, lors de la publi ca tion du
rapport de l’IGAS, d’une augmen ta tion du risque d’HTAP  » liés à la
pres crip tion de médi ca ments anorexi gènes, sans répondre aux
conclu sions de la société qui démon traient que cette étude de 1995,
concer nant exclu si ve ment les HTAP, était tota le ment hors de propos
s’agis sant des valvu lo pa thies, et a fortiori des valvu lo pa thies sous
benfluorex, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procé dure
civile ;

12
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4°/ que la société faisait valoir que l’ensemble des données rela tives à
la phar ma co vi gi lance propre au benfluorex ne permet tait pas de
conclure à une possible neuro toxi cité de celui- ci avant 2009, dès lors
qu’à l’occa sion du Comité tech nique de phar ma co vi gi lance du 22 juin
1999, le rapport italien concluait que «  les données dispo nibles ne
permettent pas de conclure sur une possible neuro toxi cité ou cardio‐ 
toxi cité du benfluorex », que le premier cas de valvu lo pa thie, qualifié
de douteux, rapporté en phar ma co vi gi lance datait de 1999, que seuls
deux cas confirmés avaient été relevés en  2006 et  2008 et que les
compte[s] rendus de la Commis sion natio nale de phar ma co vi gi lance
des 29  novembre 2005 et 27  mars 2007, comme les publi ca tions de
l’AFSSAPS du 26  novembre 2009, mention naient de façon unanime
l’absence de signal signi fi catif de toxi cité du Mediator avant la fin de
l’année 2009 ; qu’en rete nant qu’il était établi « qu’au plus tard en 1997
exis taient des données scien ti fiques concor dantes sur les effets
nocifs du Mediator  », sans répondre à ce moyen déter mi nant des
conclu sions de la société, la cour d’appel a dere chef violé l’article 455
du code de procé dure civile ;

13

Mais attendu que le produc teur est respon sable de plein droit du
dommage causé par le défaut de son produit à moins qu’il ne prouve,
selon le 4° de l’article 1386-11, devenu 1245-10 du code civil, que l’état
des connais sances scien ti fiques et tech niques, au moment où il a mis
le produit en circu la tion, n’a pas permis de déceler l’exis tence du
défaut  ; que la date de mise en circu la tion du produit qui a causé le
dommage s’entend, dans le cas de produits fabri qués en série, de la
date de commer cia li sa tion du lot dont il faisait partie ;

14

Et attendu qu’après avoir retenu le carac tère défec tueux du Mediator,
l’arrêt décrit, par motifs propres et adoptés, les condi tions dans
lesquelles ont été révélés les effets nocifs de ce produit en raison,
notam ment, de sa simi li tude avec d’autres médi ca ments qui, ayant
une parenté chimique et un méta bo lite commun, ont été, dès 1997,
jugés dange reux, ce qui aurait dû conduire la société à procéder à des
inves ti ga tions sur la réalité du risque signalé, et, à tout le moins, à en
informer les méde cins et les patients  ; qu’il ajoute que la possible
impli ca tion du Mediator dans le déve lop pe ment de valvu lo pa thies
cardiaques, confirmée par le signa le ment de cas d’hyper ten sions
arté rielles pulmo naires et de valvu lo pa thies asso ciées à l’usage du
benfluorex, a été mise en évidence par des études inter na tio nales et a

15
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conduit au retrait du médi ca ment en Suisse en 1998, puis à sa mise
sous surveillance dans d’autre[s] pays euro péens et à son retrait en
2003 en Espagne, puis en Italie ; que, de ces énon cia tions, desquelles
il résulte que l’état des connais sances scien ti fiques et tech niques, au
moment de la mise en circu la tion des produits admi nis trés à M. X…
entre  2003 et  2009, permet tait de déceler l’exis tence du défaut du
Mediator, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties
dans le détail de leur argu men ta tion, en a exac te ment déduit que la
société n’était pas fondée à invo quer une exoné ra tion de respon sa bi‐ 
lité au titre du dommage subi par M. X…  ; que le moyen n’est pas
fondé ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi prin cipal n° Z 16-24. 719 pris en
ses première et deuxième branches :

16

Vu l’article 1386-1, devenu l’article 1245 du code civil, et le prin cipe de
la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime ;

17

Attendu que le droit de la victime à obtenir l’indem ni sa tion de son
préju dice corporel ne saurait être réduit en raison d’une prédis po si‐ 
tion patho lo gique lorsque l’affec tion qui en est issue n’a été provo‐ 
quée ou révélée que par le fait domma geable ;

18

Attendu que, pour limiter la répa ra tion des préju dices des consorts
X… à hauteur de 50 %, l’arrêt relève, en se fondant sur les consta ta‐ 
tions des experts, que l’insuf fi sance mitrale a été décou verte en
janvier  2009, alors que M. X… ne souf frait aupa ra vant d’aucune
patho logie cardiaque, que les troubles présentés par ce dernier sont
pour moitié d’origine médi ca men teuse toxique et pour moitié impu‐ 
tables à la pré- existence d’une valvu lo pa thie rhuma tis male asymp to‐ 
ma tique, et que l’absence de dila ta tion de l’oreillette gauche suggère
une aggra va tion rapide liée au Mediator plutôt qu’à l’évolu tion natu‐ 
relle d’une valvu lo pa thie mitrale rhuma tis male ; qu’il en déduit que les
experts ont objec tivé l’exis tence de lésions plus anciennes d’origine
rhuma tis male auxquelles ils attri buent pour moitié la surve nance de
la patho logie mitrale qui n’est pas exclu si ve ment impu table au
Mediator ;

19

Qu’en se déter mi nant ainsi, sans constater que les effets néfastes de
la valvu lo pa thie mitrale s’étaient révélés avant l’expo si tion au
Mediator ou se seraient mani festés de manière certaine indé pen dam ‐
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ment de la prise de Mediator, la cour d’appel a privé sa déci sion de
base légale ;

Et sur le moyen unique du pourvoi inci dent n° Z 16-24. 719 :21

Vu l’article 624 du code de procé dure civile ;22

Attendu que la cassa tion encourue du chef des dispo si tions de l’arrêt
limi tant à 50 % l’indem ni sa tion mise à la charge de la société au profit
des consorts X… entraîne l’annu la tion par voie de consé quence du
chef de dispo sitif concer nant la condam na tion prononcée au profit
de la caisse au titre de ses débours ;

23

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y a[it] lieu d’examiner la troi sième
branche du moyen unique du pourvoi prin cipal n° Z 16-24. 719 :

24

REJETTE le pourvoi n° E 16-23. 804 ;25

CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce qu’il dit que la société Les
Labo ra toires Servier est tenue de réparer à hauteur de 50  % les
consé quences domma geables des préju dices subis par les consorts
X… et les débours de la caisse primaire d’assu rance maladie de Seine- 
et-Marne, l’arrêt rendu le 7  juillet 2016, entre les parties, par la cour
d’appel de Versailles ; remet, en consé quence, sur ces points, la cause
et les parties dans l’état où elles se trou vaient avant ledit arrêt et,
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris ;

26
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e

Sur le moyen unique :1

Vu les articles 53, I, et 53, IV, de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre
2000 ;

2

Attendu, selon le premier de ces textes, que la victime d’une maladie
due à une expo si tion à l’amiante peut obtenir la répa ra tion inté grale
de ses préju dices  ; que, selon le second, l’indem ni sa tion due par le
Fonds d’indem ni sa tion des victimes de l’amiante doit tenir compte
des pres ta tions énumé rées à l’article 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet
1985 et des indem nités de toute nature reçues ou à rece voir d’autres
débi teurs du chef du même préju dice ;

3

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X…, atteint d’une maladie occa‐ 
sionnée par l’amiante, a subi une aggra va tion de son état de santé
dont la caisse primaire d’assu rance maladie de la Gironde (la CPAM) a
reconnu le carac tère profes sionnel en ayant fixé le taux d’inca pa cité à
15 % à compter du 18 décembre 2013 et en lui allouant la pres ta tion
corres pon dante ; que refu sant l’offre d’indem ni sa tion de cette aggra‐ 
va tion présentée par le Fonds d’indem ni sa tion des victimes de
l’amiante (le FIVA), laquelle rete nait, notam ment, un taux d’inca pa cité

4
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de 100  % à compter du 20  juin 2012, puis de 25  % à compter du
20 décembre 2012, il a formé un recours devant une cour d’appel ;

Attendu que, pour fixer à la somme de 2 201,67 euros le montant de
l’indem ni sa tion de l’aggra va tion du déficit fonc tionnel perma nent de
M. X…, l’arrêt, après avoir énoncé que le FIVA refuse à juste titre de
"scinder le calcul entre les arriérés et les rentes futures dans la
mesure où seule compte l’évalua tion de l’indem ni sa tion globale avant
et après la date de sa déci sion", constate que les sommes suscep tibles
d’être versées par le FIVA s’élèvent au total à 52 941,44 euros au titre
des arriérés de rente échus du 21  juin 2012 au 29  septembre 2016,
date de la déci sion de la cour d’appel, et du capital repré sen tatif de la
rente devant être versée après cette date, et que celles à déduire,
corres pon dant aux pres ta tions perçues ou à perce voir de la CPAM, se
montent à 50 739,77 euros ;

5

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il lui appar te nait, pour évaluer l’indem‐ 
ni sa tion due par le FIVA au titre de l’aggra va tion du déficit fonc‐ 
tionnel perma nent de M. X…, de comparer les arré rages échus dus
par le FIVA jusqu’à la date à laquelle elle statuait et ceux versés par la
CPAM pendant la même période, puis, pour les arré rages à échoir à
compter de sa déci sion, de calculer et comparer les capi taux repré‐ 
sen ta tifs des deux rentes, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

6

PAR CES MOTIFS :7

CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce qu’il alloue à M. X… la
somme de 2  201,67  euros en répa ra tion de son déficit fonc tionnel
perma nent du fait de l’aggra va tion de son état de santé, l’arrêt rendu
le 29  septembre 2016, entre les parties, par la cour d’appel de
Bordeaux  ; remet, en consé quence, sur ce point, la cause et les
parties dans l’état où elles se trou vaient avant ledit arrêt et, pour être
fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse ;
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TEXTE

Vu le mémoire en demande, commun aux deman deurs, et les
mémoires en défense produits ;

1

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procé dure que
le 16 janvier 2012 à E., un camion conduit par M. Domi nique Y…, ayant
pour passager M. Didier X… et étant assuré auprès de la société C.,
est tombé en panne et s’est immo bi lisé sur la chaussée en sortie de
courbe ; que Eric Z…, salarié d’une entre prise moné gasque, a heurté
avec sa moto cy clette le camion puis a été éjecté et est décédé sur les
lieux ; que MM. Y… et X… ont été pour suivis devant le tribunal correc‐ 
tionnel pour homi cide invo lon taire, ont été déclarés coupables et
condamnés à certaines peines  ; qu’ils ont en outre, ainsi que la
société C., été reconnus respon sables des préju dices notam ment de
Mme Barbara A…, veuve Z…, et de ses enfants mineurs B… et C… Z…,
et condamnés à verser diverses sommes aux parties civiles à titre de
dommages et inté rêts et sur le fonde ment de l’article 475-1 du code
de procé dure pénale  ; que M.  X… et Mme  Barbara Z…, tant en son
nom personnel qu’en qualité de repré sen tant légal de ses enfants
mineurs B… et C…, ont relevé appel de cette déci sion et que la société
A. a été appelée en décla ra tion d’arrêt commun ;

2

En cet état ;3
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Sur le premier moyen de cassa tion, pris de la viola tion des
articles  1382 du Code civil, 3 du Code civil, 29, 30 et 31 de la loi du
5 juillet 1985, 591 et 593 du code de procé dure pénale ;

4

“en ce que l’arrêt a condamné M. X…, in solidum avec M. Y…, à payer à
la société A. la somme de 254 558,17 euros, et aux caisses M. la somme
de 168 923,05 euros ;

5

“aux motifs que sur le préju dice écono mique  ; que la perte annuelle
de revenus résul tant du décès peut se définir :

6

- revenus annuels d’Eric Z… : 24 000 euros ;7

- revenus annuels de Barbara Z… : 7 200 euros ;8

Total des revenus annuels du foyer : 31 200 euros ;9

À déduire : part d’auto con som ma tion du défunt (15 %) : -4 680 euros ;10

À déduire : revenus de Barbara Z… : – 7 200 euros ;11

Total : 19 320 euros ;12

que la part de chacun des deux enfants sera définie en rete nant pour
chacun 15 % de la perte annuelle et en capi ta li sant en fonc tion de son
âge lors du décès, le solde du préju dice viager reve nant à l’épouse, et
sous déduc tion des arré rages échus et des capi taux repré sen ta tifs
des arré rages à échoir des pensions d’orphelin et de la pension de
réver sion versées par les Caisses sociales de Monaco et des rentes
vers[é]es par la société A. ; que par capi ta li sa tion de la perte annuelle
selon le barème publié à  la Gazette du Palais en mars 2013, avec un
indice de 31,758 pour un homme décédé à l’âge de 37 ans, le préju dice
écono mique viager peut être fixé à 613 564 euros sous déduc tion de
ce qui revient aux enfants ; qu’ainsi il revient :

13

- à l’enfant C… Z… alors âgée de 10  ans (19  320 x 15  % x 13,638)  :
39 522,92 euros,

14

- à déduire : arré rages échus pension caisses M. : 4 138,24 euros,15

- à déduire : capital repré sen tatif pension caisses M. : 36 583,82 euros16

-à déduire : pension A. : 46 493,76 euros17

Résultat entiè re ment absorbé par la créance des tiers payeurs ;18
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- à l’enfant B… Z… alors âgé de 5  ans (19  320 x 15  % x 17,648)  :
51 143,90 euros

19

-à déduire  : arré rages échus pension Caisses sociales de Monaco  :
4 138,24 euros,

20

- à déduire : capital repré sen tatif pension Caisses sociales de Monaco
37 306,62 euros,

21

- à déduire : pension A. : 46 525,40 euros22

Résultat entiè re ment absorbé par la créance des tiers payeurs ;23

- Barbara Z… le solde du préju dice viager : 542 897,18 euros24

-à déduire  : arré rages échus pension Caisses sociales de Monaco  :
9 931,93 euros,

25

- à déduire : capital repré sen tatif pension Caisses sociales de Monaco
71 168,48 euros,

26

- à déduire : pension A. : 161 539,01 euros ;27

Total : 300 257,76 euros.28

" et que sur le recours des tiers payeurs ; que la créance de la société
A. est établie par les pièces du dossier, pour un montant de
254 558,17 euros, qu’il convient donc de faire droit à la demande ; que
de même, celle des Caisses sociales de Monaco est établie pour un
montant de 168 923,05 euros et qu’il sera fait droit à la demande ; que
cepen dant en appli ca tion de l’article  388-3 du code de procé dure
pénale, la déci sion concer nant les inté rêts civils est oppo sable à
l’assu reur qui est inter venu au procès ou a été avisé dans les condi‐ 
tions prévues par l’article 388-2 de sorte qu’aucune condam na tion ne
peut être prononcée contre l’assu reur à qui le juge ment est seule‐ 
ment oppo sable ;

29

" alors que, même en présence de droits dispo nibles, le juge fran çais
est tenu de recher cher la loi compé tente selon la règle de conflit et
de l’appli quer, dès lors qu’une partie au procès reven dique l’appli ca‐ 
tion d’un droit étranger  ; que la cour d’appel était saisie de conclu‐ 
sions par lesquelles les Caisses sociales de Monaco faisaient valoir
que la loi moné gasque était appli cable à leur recours contre le
respon sable de l’acci dent  ; qu’en statuant sur le recours des orga ‐

30
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nismes sociaux moné gasques, sans préciser la loi appli cable selon la
règle de conflit, la cour d’appel a violé l’article 3 du Code civil " ;

Attendu que M.  X… et les sociétés M. et N. venant aux droits de la
société C. ne sauraient se faire un grief de ce que la cour d’appel n’ait
pas recherché la loi compé tente selon la règle de conflit, dès lors que
l’appli ca tion éven tuelle de la règle de droit moné gasque, solli citée par
les seules Caisses sociales de Monaco, n’aurait pu avoir d’inci dence
que sur le prin cipe et l’étendue de la subro ga tion de ces dernières,
qui n’étaient pas contestés par M. X… et son assu reur, et non pas sur
l’assiette du recours subro ga toire, qui est définie par la loi du lieu de
l’acci dent ;

31

D’où il suit que le moyen ne saurait être accueilli ;32

Mais sur le deuxième moyen de cassa tion, pris de la viola tion des
articles 1382 du Code civil, 29, 30 et 31 de la loi du 5 juillet 1985, 591 et
593 du code de procé dure pénale ;

33

" en ce que l’arrêt a condamné M. X…, in solidum avec M. Y…, à payer
à la société A. la somme de 254 558,17 euros, et aux Caisses sociales
de Monaco la somme de 168 923,05 euros ;

34

" aux motifs que sur le préju dice écono mique ; que la perte annuelle
de revenus résul tant du décès peut se définir :

35

- revenus annuels d’Eric Z… : 24 000 euros,36

- revenus annuels de Barbara Z… : 7 200 euros,37

Total des revenus annuels du foyer : 31 200 euros,38

À déduire : part d’auto con som ma tion du défunt (15 %) : - 4 680 euros,39

À déduire : revenus de Barbara Z… : – 7 200 euros,40

Total : 19 320 euros ;41

que la part de chacun des deux enfants sera définie en rete nant pour
chacun 15 % de la perte annuelle et en capi ta li sant en fonc tion de son
âge lors du décès, le solde du préju dice viager reve nant à l’épouse, et
sous déduc tion des arré rages échus et des capi taux repré sen ta tifs
des arré rages à échoir des pensions d’orphelin et de la pension de
réver sion versées par les Caisses sociales de Monaco et des rentes
verses par la société A.  ; que par capi ta li sa tion de la perte annuelle

42
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selon le barème publié à  la Gazette du Palais en mars 2013, avec un
indice de 31,758 pour un homme décédé à l’âge de 37 ans, le préju dice
écono mique viager peut être fixé à 613 564 euros sous déduc tion de
ce qui revient aux enfants ; qu’ainsi il revient :

- à l’enfant C… Z… alors âgée de 10  ans (19  320 x 15  % x 13,638)  :
39 522,92 euros,

43

- à déduire  : arré rages échus pension Caisses sociales de Monaco  :
4 138,24 euros,

44

- à déduire  : capital repré sen tatif pension Caisses sociales de
Monaco : 36 583,82 euros

45

-à déduire : pension A. : 46 493,76 euros46

Résultat entiè re ment absorbé par la créance des tiers payeurs ;47

- à l’enfant B… Z… alors âgé de 5  ans (19  320 x 15  % x 17,648)  :
51 143,90 euros,

48

- à déduire  : arré rages échus pension Caisses sociales de Monaco  :
4 138,24 euros

49

-à déduire : capital repré sen tatif pension Caisses sociales de Monaco
37 306,62 euros

50

-à déduire : pension A. : 46 525,40 euros,51

Résultat entiè re ment absorbé par la créance des tiers payeurs,52

- Barbara Z… le solde du préju dice viager : 542 897,18 euros,53

- à déduire  : arré rages échus pension Caisses sociales de Monaco  :
9 931,93 euros,

54

- à déduire : capital repré sen tatif pension Caisses sociales de Monaco
71 168,48 euros,

55

- à déduire : pension A. : 161 539,01 euros,56

Total : 300 257,76 euros ;57

" et que sur le recours des tiers payeurs ; que la créance de la société
A. est établie par les pièces du dossier, pour un montant de
254 558,17 euros, qu’il convient donc de faire droit à la demande ; que
de même, celle des Caisses sociales de Monaco est établie pour un
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montant de 168 923,05 euros et qu’il sera fait droit à la demande ; que
cepen dant en appli ca tion de l’article  388-3 du code de procé dure
pénale, la déci sion concer nant les inté rêts civils est oppo sable à
l’assu reur qui est inter venu au procès ou a été avisé dans les condi‐ 
tions prévues par l’article 388-2 de sorte qu’aucune condam na tion ne
peut être prononcée contre l’assu reur à qui le juge ment est seule‐ 
ment oppo sable ;

" alors que le recours des tiers payeurs ne s’exerce que dans la limite
des droits dont dispose la victime contre le tiers respon sable ; qu’en
condam nant les prévenus à payer à la société A. la somme de
254  558,17  euros, et aux Caisses sociales de Monaco la somme de
168 923,05 euros, après avoir constaté que le préju dice des victimes
s’élevait aux sommes de 39  522,92  euros pour C… Z…, de
51 143,90 euros pour B… Z… et que le montant des pres ta tions servies
par les tiers payeurs à ces victimes était supé rieur au montant de leur
préju dice, la cour d’appel a violé les textes visés au moyen " ;

59

" Et sur le troi sième moyen de cassa tion, pris de la viola tion des
articles  1382 du Code civil, 3 du Code civil, 29, 30 et 31 de la loi du
5 juillet 1985, 591 et 593 du code de procé dure pénale ;

60

" en ce que l’arrêt a condamné M. X… à payer à la société A. la somme
de 254 558,17 euros, et aux Caisses sociales de Monaco la somme de
168 923,05 euros ;

61

" aux motifs que sur le préju dice écono mique ; que la perte annuelle
de revenus résul tant du décès peut se définir :

62

- revenus annuels d’Eric Z… : 24 000 euros,63

- revenus annuels de Barbara Z… : 7 200 euros,64

Total des revenus annuels du foyer : 31 200 euros,65

À déduire : part d’auto con som ma tion du défunt (15 %) : -4 680 euros,66

À déduire : revenus de Barbara Z… : – 7 200 euros,67

Total : 19 320 euros ;68

que la part de chacun des deux enfants sera définie en rete nant pour
chacun 15 % de la perte annuelle et en capi ta li sant en fonc tion de son
âge lors du décès, le solde du préju dice viager reve nant à l’épouse, et
sous déduc tion des arré rages échus et des capi taux repré sen ta tifs
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des arré rages à échoir des pensions d’orphelin et de la pension de
réver sion versées par les Caisses sociales de Monaco et des rentes
verses par la société A.  ; que par capi ta li sa tion de la perte annuelle
selon le barème publié à  la Gazette du Palais en mars 2013, avec un
indice de 31,758 pour un homme décédé à l’âge de 37 ans, le préju dice
écono mique viager peut être fixé à 613 564 euros sous déduc tion de
ce qui revient aux enfants ; qu’ainsi il revient :

- à l’enfant C… Z… alors âgée de 10  ans (19  320 x 15  % x 13,638)  :
39 522,92 euros,

70

- à déduire  : arré rages échus pension Caisses sociales de Monaco  :
4 138,24 euros,

71

- à déduire  : capital repré sen tatif pension Caisses sociales de
Monaco : 36 583,82 euros,

72

- à déduire : pension A. : 46 493,76 euros,73

Résultat entiè re ment absorbé par la créance des tiers payeurs ;74

- à l’enfant B… Z… alors âgé de 5  ans (19  320 x 15  % x 17,648)  :
51 143,90 euros,

75

- à déduire  : arré rages échus pension Caisses sociales de Monaco  :
4 138,24 euros,

76

- à déduire : capital repré sen tatif pension Caisses sociales de Monaco
37 306,62 euros,

77

- à déduire : pension A. : 46 525,40 euros,78

Résultat entiè re ment absorbé par la créance des tiers payeurs ;79

- Barbara Z… le solde du préju dice viager : 542 897,18 euros,80

- à déduire  : arré rages échus pension Caisses sociales de Monaco  :
9 931,93 euros,

81

- à déduire : capital repré sen tatif pension Caisses sociales de Monaco
71 168,48 euros,

82

- à déduire : pension A. : 161 539,01 euros,83

Total : 300 257,76 euros ;84
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" et que sur le recours des tiers payeurs ; que la créance de la société
A. est établie par les pièces du dossier, pour un montant de
254 558,17 euros, qu’il convient donc de faire droit à la demande ; que
de même, celle des Caisses sociales de Monaco est établie pour un
montant de 168 923,05 euros et qu’il sera fait droit à la demande ; que
cepen dant en appli ca tion de l’article  388-3 du code de procé dure
pénale, la déci sion concer nant les inté rêts civils est oppo sable à
l’assu reur qui est inter venu au procès ou a été avisé dans les condi‐ 
tions prévues par l’article 388-2 de sorte qu’aucune condam na tion ne
peut être prononcée contre l’assu reur à qui le juge ment est seule‐ 
ment oppo sable ;

85

" alors que la loi du lieu de l’acci dent définit l’assiette du recours de
l’orga nisme d’assu rance sociale qui indem nise la victime de cet acci‐ 
dent ; qu’en appli ca tion du droit fran çais appli cable en la cause, l’acci‐ 
dent s’étant produit sur le terri toire national, l’assiette et la limite du
recours des tiers payeurs ayant versé des pres ta tions à la victime d’un
acci dent est le montant du préju dice de cette victime  ; qu’en
condam nant les prévenus à payer à la société A. la somme de
254  558,17  euros, et aux Caisses sociales de Monaco la somme de
168  923,05  euros, tandis qu’il résul tait de ses propres consta ta tions
que les préju dices subis par C… Z…, et B… Z… étaient infé rieurs au
montant des pres ta tions qui leur ont été versées par ces tiers
payeurs, la cour d’appel n’a pas tiré les consé quences légales de ses
propres consta ta tions et a violé les textes visés au moyen ;

86

Les moyens étant réunis ;87

Vu l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985 ;88

Attendu que, selon ce texte, le recours subro ga toire des tiers payeurs
s’exerce, poste par poste, sur les seules indem nités qui réparent des
préju dices qu’ils ont pris en charge ;

89

Attendu qu’après avoir fixé les préju dices écono miques des deux
enfants d’Eric Z…, C… et B…, respec ti ve ment à 39  522,92  euros et
51 143,90 euros, puis déduit de chacune de ces sommes les arré rages
échus et le capital repré sen tatif des arré rages à échoir de la pension
versée par les Caisses sociales de Monaco ainsi que la rente versée
par la société A., pour des montants totaux respec tifs de
87  215,82  euros et 87  969,88  euros, consta tant ainsi qu’il ne restait
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rien à verser aux enfants pour ce poste, l’arrêt condamne notam ment
M. X… à payer à la société A. et aux Caisses sociales de Monaco l’inté‐ 
gra lité de la somme qu’elles récla maient, soit 254 558,17 euros pour la
société A., en rembour se ment des arré rages échus et du capital
repré sen tatif de la rente versée à la veuve et aux enfants d’Eric Z…, et
168  923,05  euros pour les Caisses, en rembour se ment du capital
décès et des arré rages échus et du capital repré sen tatif des pensions
de réver sion et d’orphe lins versés à la veuve et aux enfants ;

Mais attendu qu’en se déter mi nant ainsi, sans recher cher sur quel
poste de préju dice était suscep tible de s’imputer le capital décès et
alors qu’elle ne pouvait allouer à la société A. et aux Caisses sociales
de Monaco des sommes en rembour se ment des rentes versées par
elles aux enfants C… et B… que dans la limite du montant du préju‐ 
dice écono mique évalué pour ces derniers, la cour d’appel a méconnu
le sens et la portée du texte susvisé et le prin cipe ci- dessus rappelé ;

91

D’où il suit que la cassa tion est encourue ;92

Par ces motifs :93

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel d’Aix- en-
Provence, en date du 27 novembre 2015, mais en ses seules dispo si‐ 
tions ayant condamné M.  X… à payer à la société A. la somme de
254  558,17  euros et aux Caisses sociales de Monaco la somme de
168  923,05  euros, toutes autres dispo si tions étant expres sé ment
main te nues ;

94

Et pour qu’il soit à nouveau statué, confor mé ment à la loi, dans les
limites de la cassa tion ainsi prononcée,

95

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel d’Aix- en-
Provence, autre ment composée, à ce dési gnée par déli bé ra tion
spéciale prise en chambre du conseil ;

96

DIT n’y avoir lieu à appli ca tion de l’article 618-1 du code de procé dure
pénale ;

97

ORDONNE l’impres sion du présent arrêt, sa trans crip tion sur les
registres du greffe de la cour d’appel d’Aix- en-Provence et sa mention
en marge ou à la suite de l’arrêt partiel le ment annulé ;

98

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassa tion, chambre crimi nelle, et
prononcé par le président le vingt- quatre octobre deux mille dix- 
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sept ;

En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rappor‐ 
teur et le gref fier de chambre.
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TEXTE

Vu les mémoires produits en demande et en défense ;1

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procé dure que
M. Franck Y…, qui roulait à une vitesse exces sive, a été déclaré entiè‐ 
re ment respon sable des consé quences de l’acci dent survenu le 13 juin
2005, à M. H., alors âgé de 16 ans, qui circu lait à bicy clette, et qui a
conservé de graves séquelles neuro lo giques ; que le tribunal correc‐ 
tionnel ayant condamné M. Y…, par juge ment rendu oppo sable à son
assu reur, la société A., à indem niser la victime de ses préju dices,
Mme Nathalie X…, tutrice de son fils Loïc, ainsi que le prévenu, ont
inter jeté appel de la déci sion, l’assu reur inter ve nant à l’instance ;

2

En cet état :3

Sur le premier moyen de cassa tion, pris de la viola tion du prin cipe de
la répa ra tion inté grale, des articles 1 et 3 de la loi n° 85-677 du 5 juillet
1985, de l’article  1382 ancien du Code civil, devenu l’article  1241 du
même code, des articles  485, 512 et  593 du code de procé dure
pénale ;

4

“en ce que l’arrêt attaqué a confirmé le juge ment entre pris en sa
dispo si tion ayant débouté Mme  Nathalie X…, agis sant en qualité de

5
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tutrice de M. Loïc X…, de sa demande rela tive aux frais de vacances,
d’une part, et a réservé ladite demande, d’autre part ;

“alors que doivent être déclarés nuls les juge ments ou arrêts dont le
dispo sitif contient des déci sions contra dic toires ; qu’en disant, tout à
la fois, confirmer le rejet de la demande présentée par la victime au
titre des frais de vacances et réserver cette même demande, la cour
d’appel s’est contre dite” ;

6

Attendu que la contra dic tion appa rente résul tant de la confir ma tion,
dans le dispo sitif de la déci sion, du juge ment déféré en ce qu’il a
débouté Mme  X… de sa demande au titre des frais de vacances, le
même dispo sitif disant dans un second temps réserver cette
demande, est suscep tible d’être recti fiée suivant la procé dure prévue
aux articles  710 et  711 du code de procé dure pénale, dès lors que
l’arrêt attaqué contient les éléments permet tant de rendre le dispo‐ 
sitif conforme à ce qu’ont mani fes te ment voulu les juges du fond ; que
l’erreur maté rielle ne saurait donner ouver ture à cassa tion ;

7

D’où il suit que le moyen ne saurait être accueilli ;8

Sur le second moyen de cassa tion, pris de la viola tion du prin cipe de
la répa ra tion inté grale, des articles 1 et 3 de la loi n° 85-677 du 5 juillet
1985, de l’article  1382 ancien du Code civil, devenu l’article  1241 du
même code, et de l’article 593 du code de procé dure pénale ;

9

“en ce que l’arrêt attaqué a confirmé le juge ment entre pris en sa
dispo si tion ayant condamné M. Y… à verser à Mme X…, en sa qualité
de tutrice de M. X…, la somme de 4 408 euros sous forme de rente
viagère annuelle, payable trimes triel le ment à terme échu, au titre des
pertes de gains profes sion nels futurs ;

10

“aux motifs propres que c’est à juste titre, par des moyens perti nents
que la cour adopte, que le tribunal a jugé que le préju dice subi par
M. X… au titre des pertes totales de gains profes sion nels futurs serait
juste ment indem nisé par l’allo ca tion d’une rente viagère annuelle
dont le calcul est basé sur un salaire mensuel net de 1 800 euros soit
(21 600,00 euros - 17 192,00 euros = 4 408,00 euros) payable trimes‐ 
triel le ment à terme échu majorée de plein droit par appli ca tion des
dispo si tions de l’article  43 de la loi du 5  juillet 1985 à compter du
26 octobre 2009, date de la conso li da tion fonc tion nelle retenue par le
docteur Daniel Z… ;

11
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“et aux motifs adoptés du premier juge que le préju dice subi par
M. X… au titre des pertes totales de gains profes sion nels futurs sera
arbitré par l’allo ca tion d’une rente viagère annuelle dont le calcul est
basé sur un salaire mensuel net de 1 800 euros soit (21 600,00 euros -
17  192,00 euros = 4 408,00 euros) payable trimes triel le ment à terme
échu majoré de plein droit par appli ca tion des dispo si tions de
l’article 43 de la loi du 5  juillet 1985 à compter du 26 octobre 2009,
date de la conso li da tion fonc tion nelle retenue par le docteur Z… ;

12

“alors que le préju dice résul tant d’une infrac tion doit être réparé en
son inté gra lité, sans perte ni profit pour aucune des parties  ; que
dans ses conclu sions d’appel, Mme X…, agis sant en qualité de tutrice
de M. X…, invi tait la cour d’appel à retenir un salaire de réfé rence de
2 177,16 euros net par mois pour calculer la perte de gains profes sion‐ 
nels futurs ; qu’en déter mi nant la perte de gains profes sion nels futurs
sur la base d’un salaire mensuel net «  arbitré  » à la somme de
1  800  euros, sans s’expli quer sur la perti nence de cette somme, la
cour d’appel n’a pas justifié sa déci sion” ;

13

Attendu que, pour estimer à 1  800  euros nets le revenu mensuel
moyen auquel M.  X…, encore étudiant, aurait pu prétendre en
l’absence d’acci dent, la cour d’appel n’a fait qu’user de son pouvoir
d’appré cier souve rai ne ment, dans la limite des conclu sions des
parties, l’indem nité propre à réparer le dommage né de l’infrac tion ;

14

D’où il suit que le moyen doit être écarté ;15

Et attendu que l’arrêt est régu lier en la forme ;16

REJETTE le pourvoi ;17

DIT n’y avoir lieu à appli ca tion de l’article 618-1 du code de procé dure
pénale ;

18

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassa tion, chambre crimi nelle, et
prononcé par le président le vingt et un novembre deux mille dix- 
sept ;

19

En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rappor‐ 
teur et le gref fier de chambre.

20
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Sur le moyen unique de cassa tion, pris de la viola tion des articles 1382
du Code civil, devenu l’article 1240 du même code, 591 et 593 du code
de procé dure pénale ;

1

“en ce que la cour d’appel a condamné M.  Maurice X… à payer à
M. Emma nuel Y… la somme de 1 094 860,52 euros au titre de l’assis‐ 
tance tierce personne perma nente ;

2

“aux motifs que sur l’assis tance tierce personne, il s’agit que l’assis‐ 
tance tierce personne à compter du  1   juillet 2011 qui corres pond
tout à la fois à la date retenue comme celle de la conso li da tion et à la
fin de la prise en charge par le centre de réédu ca tion de la Villa Notre
Dame à Saint Gilles Croix de Vie ; que l’expert a indiqué en page 11 de
son rapport « il n’y a pas d’assis tance tierce personne à prévoir sur un
plan personnel et médical. On peut par contre prévoir une aide pour
le travail ménager ou l’entre tien du jardin éven tuel, à raison de cinq
heures par semaine »  ; que M. Y… prétend, sur la base de l’avis d’un
ergo thé ra peute, à 41  heures d’assis tance tierce personne par
semaine ; que la cour se réfère expres sé ment à ce qui a été dit précé‐ 
dem ment, au titre de l’assis tance tierce personne tempo raire pour
retenir la préco ni sa tion de l’expert judi ciaire à hauteur de cinq heures
par semaine et rejeter la demande présentée aux fins d’exper tise

3
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ergo thé ra peu tique  ; que s’agis sant du coût horaire, M.  Y… justifie
recourir aux services d’un pres ta taire pour un taux horaire de
22 euros ; qu’il convient de déter miner respec ti ve ment :

- le coût annuel de l’assis tance tierce personne,4

- le coût de la tierce personne passée,5

- le coût de la tierce personne future,6

que sur le coût annuel de l’assis tance tierce personne, il convient de
déter miner le coût quoti dien et de le multi plier non par 365, mais par
412 pour prendre en consi dé ra tion les congés légaux, soit le calcul
suivant :

7

[(22 € x 5 heures)/7] x 412 jours = 6 472,52 euros coût de l’assis tance
tierce personne passée  : qu’il convient de prendre en consi dé ra tion
les cinq ans écoulés entre le 1  juillet 2011 et le 1  juillet 2016 à savoir
6 472,52 euros x 5 = 32 362,60 euros,

8

er er

que sur le coût de l’assis tance tierce personne future, sur la base de la
Gazette du Palais 2016, M. Y…, dans l’année de ses 37 ans en 2016, peut
prétendre à un point de rente de 32,828 soit une somme de
1 062 497,92 euros ;

9

que sur l’assis tance défi ni tive est donc de :10

32 362,60 euros + 1 062 497,92 euros = 1 094 860,52 euros ;11

“alors que le préju dice résul tant d’une infrac tion doit être réparé dans
son inté gra lité, sans perte ni profit pour aucune des parties  ; que si
les juges du fond appré cient souve rai ne ment l’indem nité due à la
victime sans être tenus de spéci fier les bases sur lesquelles ils en ont
évalué le montant, cette appré cia tion cesse d’être souve raine
lorsqu’elle est fondée sur des motifs insuf fi sants, contra dic toires ou
erronés  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a fixé le coût annuel de la
tierce personne à la somme de 6 472,52 euros  ; qu’elle a jugé que le
préju dice de la victime devait être calculé, à partir de juillet 2016 en
faisant appli ca tion d’«  un point de rente de 32,828  »  ; qu’en fixant
alors le préju dice subi par M. Y… au titre de la tierce personne somme
future à la somme de 1  062  497,92  euros, alors que le montant de
celle- ci devait s’élever à une somme de 212  479,89  euros (soit
6 472,52 euros x 32,828), la cour d’appel n’a pas tiré les consé quences

12



Actualité juridique du dommage corporel, 14 | 2017

légales de ses propres consta ta tions et a violé les articles visés au
moyen” ;

Vu l’article 593 du code de procé dure pénale ;13

Attendu que tout juge ment ou arrêt doit comporter les motifs
propres à justi fier la déci sion  ; que l’insuf fi sance ou la contra dic tion
des motifs équi vaut à leur absence ;

14

Attendu qu’appelée à statuer sur les consé quences domma geables de
l’acci dent dont M. Maurice X…, reconnu coupable de bles sures invo‐ 
lon taires à l’encontre de M. Emma nuel Y…, a été déclaré tenu à répa‐ 
ra tion inté grale, la cour d’appel, pour fixer le préju dice patri mo nial
perma nent lié à l’assis tance par une tierce personne, retient qu’il
convient de déter miner le coût annuel de cette assis tance, le coût de
la tierce personne passée, à savoir celui engendré entre la date de
conso li da tion et la date de l’arrêt, et enfin le coût de la tierce
personne future, c’est- à-dire celui pour la période posté rieure à la
déci sion ; que, pour chif frer le coût de la tierce personne future, les
juges, après avoir évalué le coût annuel à 6 472,52 euros et le coût de
l’assis tance tierce personne passée à 32  362,60  euros, déter minent,
selon un certain barème, l’euro de rente à retenir compte tenu de
l’âge de la victime puis le multi plient par le coût de l’assis tance tierce
personne passée ;

15

Mais attendu qu’en se déter mi nant ainsi, au lieu de multi plier l’euro
de rente par le coût annuel, la cour d’appel, qui s’est contre dite, n’a
pas justifié sa déci sion ;

16

D’où il suit que la cassa tion est encourue ;17

Par ces motifs :18

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Poitiers, en
date du 20  juin 2016, mais en ses seules dispo si tions rela tives au
poste de préju dice lié à l’assis tance par une tierce personne perma‐ 
nente, toutes autres dispo si tions étant expres sé ment main te nues ;

19

Et pour qu’il soit à nouveau statué, confor mé ment à la loi, dans les
limites de la cassa tion ainsi prononcée,

20

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Bordeaux, à
ce dési gnée par déli bé ra tion spéciale prise en chambre du conseil ;

21
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ORDONNE l’impres sion du présent arrêt, sa trans crip tion sur les
registres du greffe de la cour d’appel de Poitiers et sa mention en
marge ou à la suite de l’arrêt partiel le ment annulé ;

22

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassa tion, chambre crimi nelle, et
prononcé par le président le vingt et un novembre deux mille dix- 
sept ;

23

En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rappor‐ 
teur et le gref fier de chambre.

24
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re

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Michel X…, à qui a été pres crit
du Mediator entre  2003 et  2009, a présenté, cette année- là, une
insuf fi sance mitrale et subi, en 2011, une inter ven tion consis tant en
un rempla ce ment valvu laire mitral par une prothèse méca nique, à la
suite d’une aggra va tion de sa symp to ma to logie ; qu’après avoir solli‐ 
cité une exper tise judi ciaire, M. Michel X…, ainsi que Mme Fran çoise
Y…, son épouse, et ses enfants, Laurent, Patricia, Chris tèle et Jérémy
(les consorts X…), ont assigné la société Les Labo ra toires Servier,
product[rice] du Mediator (la société), en répa ra tion du préju dice subi
et mis en cause la caisse primaire d’assu rance maladie de Seine- et-
Marne (la caisse) qui a demandé le rembour se ment de ses débours ;

1

Sur le premier moyen du pourvoi n° E 16-23. 804 :2

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de
sursis à statuer, alors, selon le moyen :

3

1°/ que, si l’action civile en répa ra tion du dommage causé par une
infrac tion pénale peut être exercée devant une juri dic tion civile, il
doit toute fois être sursis au juge ment de cette action tant qu’il n’a pas
été prononcé défi ni ti ve ment sur l’action publique lorsque celle- ci a

4
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été mise en mouve ment ; qu’il doit, notam ment, en aller ainsi lorsque
le fait géné ra teur de respon sa bi lité civile repose sur les mêmes
éléments maté riels que ceux de nature à consti tuer l’infrac tion
pénale faisant l’objet des pour suites  ; qu’en l’espèce, la société est
pour suivie devant les juri dic tions pénales des chefs de trom perie,
homi cides et bles sures invo lon taires, parce qu’elle aurait trompé les
patients sur les qualités substan tielles et les risques inhé rents à
l’utili sa tion du Mediator en n’infor mant pas ces derniers, ainsi que les
méde cins, de tous les effets indé si rables suscep tibles d’être liés à la
consom ma tion du médi ca ment  ; que l’action en respon sa bi lité civile
engagée par M. Michel X…, qui est partie civile à l’une des instances
pénales, repose à la fois sur la démons tra tion par ce dernier d’un
prétendu défaut du produit, tenant à une absence d’infor ma tion sur
les effets indé si rables induits par sa consom ma tion, et sur le fait que
la société ne puisse de son côté s’exonérer en invo quant le risque de
déve lop pe ment, c’est- à-dire le fait que l’état des connais sances
scien ti fiques au moment du trai te ment du patient ne permettai[t] pas
de déceler l’exis tence du défaut  ; que ces diffé rents éléments étant
les mêmes que ceux qui font l’objet de la procé dure pénale dans
laquelle M. Michel X… s’est porté partie civile, il s’en déduit que
l’action en respon sa bi lité civile engagée par ce dernier est bien une
action en répa ra tion du dommage qui lui aurait été causé par les
infrac tions pénales repro chées à la société, ce qui impo sait donc aux
juges du fond de surseoir à statuer dans l’attente de l’issue de la
procé dure pénale ; qu’en déci dant du contraire, la cour d’appel a violé
l’article 4 du code de procé dure pénale ;

2°/ que le droit à un procès équi table implique que le respect des
droits de la défense de chacun des plai deurs soit effec ti ve ment
assuré  ; que tel n’est pas le cas lorsque l’une des parties, pour suivie
devant les juri dic tions pénales pour certaines infrac tions, est attraite
devant les juri dic tions civiles sur le fonde ment des mêmes faits et se
retrouve dans l’impos si bi lité d’invo quer au soutien de sa défense les
éléments rassem blés dans le cadre de l’infor ma tion judi ciaire, indis‐ 
pen sables pour appré cier la maté ria lité des faits qui lui sont repro‐ 
chés, mais couverts par le secret de l’instruc tion  ; qu’en l’espèce, la
société faisait expres sé ment valoir qu’elle était dans l’impos si bi lité de
commu ni quer en vue de sa défense les pièces du dossier pénal
couvertes par le secret de l’instruc tion, dont une exper tise phar ma ‐

5
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co lo gique ordonnée dans le cadre de l’instruc tion pénale et d’autres
pièces néces saires à l’appré cia tion tant du carac tère défec tueux du
Mediator que de l’état des connais sances scien ti fiques et tech niques
durant la période pendant laquelle ce médi ca ment a été pres crit à M.
Michel X… ; qu’en énon çant, en l’espèce, pour décider que la société
n’aurait pas été privée du droit à un procès équi table, qu’il ne serait
pas précisé en quoi les pièces du dossier pénal seraient perti nentes
dans le cadre du débat civil et que «  le débat portant sur les effets
néfastes du Mediator appa raît large ment dépassé », cepen dant que la
commu ni ca tion des pièces liti gieuses couvertes par le secret de
l’instruc tion était indis pen sable pour appré cier tant le carac tère
défec tueux du médi ca ment que l’exis tence d’un risque de déve lop pe‐ 
ment exoné ra toire de la respon sa bi lité du fabri cant, tous éléments
qui, loin d’appar tenir à un « débat dépassé », étaient au contraire au
cœur du litige dont les juges du fond étaient saisis, la cour d’appel a
statué par un motif inopé rant et violé l’article 6, § 1, de la Conven tion
de sauve garde des droits de l’homme et des libertés fonda men tales ;

Mais attendu que l’article  4 du code de procé dure pénale, dans sa
rédac tion issue de la loi n°  2007-291 du 5  mars 2007, n’impose à la
juri dic tion civile de surseoir à statuer, en cas de mise en mouve ment
de l’action publique, que lorsqu’elle est saisie de l’action civile en
répa ra tion du dommage causé par l’infrac tion  ; que, dans les autres
cas, quelle que soit la nature de l’action civile engagée, et même si la
déci sion à inter venir au pénal est suscep tible d’exercer, direc te ment
ou indi rec te ment, une influence sur la solu tion du procès civil, elle
apprécie, dans l’exer cice de son pouvoir discré tion naire, s’il y a lieu
de prononcer un sursis à statuer ;

6

Et attendu qu’après avoir constaté que l’action intro duite devant la
juri dic tion civile par les consorts X… n’était pas fondée sur les infrac‐ 
tions pour lesquelles une infor ma tion était ouverte contre la société
des chefs de trom perie, homi cides et bles sures invo lon taires, mais
sur la respon sa bi lité sans faute de celle- ci au titre de la défec tuo sité
du Mediator, la cour d’appel en a exac te ment déduit que l’action dont
elle était saisie était indé pen dante de l’action publique ; que c’est sans
mécon naître les exigences d’un procès équi table et en l’absence de
démarche de la société aux fins que soient versées à la procé dure
civile les pièces du dossier pénal qu’elle consi dé rait comme néces‐ 
saires aux besoins de sa défense, que la cour d’appel a décidé, dans

7
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l’exer cice de son pouvoir discré tion naire, et abstrac tion faite du motif
surabon dant critiqué par la seconde branche relatif au débat sur les
effets néfastes du Mediator, qu’il n’y avait pas lieu de surseoir à
statuer dans l’attente de la déci sion à inter venir au pénal  ; que le
moyen ne peut être accueilli ;

Sur le second moyen du même pourvoi :8

Attendu que la société fait grief à l’arrêt d’écarter l’exoné ra tion de
respon sa bi lité qu’elle a invo quée sur le fonde ment du 4° de
l’article  1386-11, devenu l’article  1245-10 du code civil et de la
condamner au paie ment de diffé rentes sommes aux consorts X… et à
la caisse, alors, selon le moyen :

9

1°/ que le produc teur peut s’exonérer de sa respon sa bi lité s’il établit
que l’état des connais sances scien ti fiques et tech niques, au moment
où il a mis le produit en circu la tion, n’a pas permis de déceler l’exis‐ 
tence du défaut  ; que l’état des connais sances scien ti fiques et tech‐ 
niques devant être pris en compte pour appré cier cette cause
d’exoné ra tion doit être direc te ment relatif au produit incri miné et ne
peut être exclu si ve ment celui concer nant un produit voisin, quand
bien même il y aurait une parenté chimique entre eux  ; qu’en effet,
l’état des connais sances scien ti fiques et tech niques doit néces sai re‐ 
ment inté grer l[es] connais sances des effets secon daires réel le ment
constatés du médi ca ment en cause, et non seule ment ceux de médi‐ 
ca ments voisins  ; qu’en l’espèce, les juges du fond se sont bornés à
relever que les connais sances scien ti fiques et tech niques exis tant en
1997 permet taient d’établir la cardio toxi cité des fenflu ra mines et de
leur méta bo lite, la norfen flu ra mine  ; qu’ils n’ont pas, en revanche,
constaté que l’état des connais sances scien ti fiques et tech niques
relatif au benfluorex lui- même permet tait à l’époque de parvenir à
une conclu sion simi laire, ce qui leur était impos sible puisque la phar‐ 
ma co vi gi lance du benflu roex étant diffé rente de celle des fenflu ra‐ 
mines, elle n’avait conduit à aucun signal compa rable de toxi cité,
jusqu’en 2009 ; qu’en se pronon çant ainsi, au regard du seul état des
connais sances relatif à des substances ayant certes une parenté
chimique et un méta bo lite commun avec le benfluorex (Mediator)
mais restant pour tant bien distinctes de celui- ci, pour en déduire de
façon péremp toire qu’«  au plus tard en 1997 exis taient des données
scien ti fiques concor dantes sur les effets nocifs du Mediator  » en

10
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raison de «  l’extrême simi li tude des propriétés du Mediator avec
d’autres médi ca ments jugés dange reux dès 1997  », la cour d’appel a
violé l’article  1386-11 du code civil, dans sa rédac tion anté rieure à
celle issue de l’ordon nance du 10 février 2016 ;

2°/ que la société faisait valoir que le compte rendu de la réunion du
CTPV du 17 décembre 1998, consti tuant la cote D221/ 72 du dossier
pénal, pièce couverte par le secret de l’instruc tion qui ne pouvait être
produite, souli gnait que si la fenflu ra mine et le benfluorex avai[en]t
tous deux pour méta bo lite la norfen flu ra mine, celle- ci ne repré sen‐ 
tait qu’un taux circu lant de 5 % pour le benfluorex contre 30 % pour
la fenflu ra mine, se tradui sant par 7  % de norfen flu ra mine dans les
urines pour la fenflu ra mine contre 2  % pour le benfluorex, ce qui
condui sait à la conclu sion qu’il était impro bable que le benfluorex
induise les mêmes effets que la fenflu ra mine  ; qu’en rele vant que,
selon une étude italienne réalisée en 1999, trois comprimés de
Mediator conduisent à produire autant de norfen flu ra mine que deux
comprimés d’Isomé ride (fenflu ra mine), sans répondre aux conclu‐ 
sions de la société qui montraient qu’en tout état de cause, le taux
circu lant de norfen flu ra mine était sans commune mesure pour les
deux médi ca ments, la cour d’appel a violé l’article  455 du code de
procé dure civile ;

11

3°/ que la société faisait valoir que l’étude IPPHS (Inter na tional
Primi tive Pulmo nary Hyper ten sion Study) datant de 1995 et concer‐ 
nant exclu si ve ment la classe des médi ca ments anorexi gènes (Isomé‐ 
ride et Pondéral), à l’exclu sion du benfluorex, était en outre sans
aucune perti nence dans le cas de M. X…, puisque concer nant unique‐ 
ment l’hyper ten sion arté rielle pulmo naire et non les valvu lo pa thies  ;
qu’en se fondant, pour déter miner l’état des connais sances scien ti‐ 
fiques et tech niques relatif au benfluorex au moment du trai te ment
de M. X…, sur la « démons tra tion, en 1995, lors de la publi ca tion du
rapport de l’IGAS, d’une augmen ta tion du risque d’HTAP  » liés à la
pres crip tion de médi ca ments anorexi gènes, sans répondre aux
conclu sions de la société qui démon traient que cette étude de 1995,
concer nant exclu si ve ment les HTAP, était tota le ment hors de propos
s’agis sant des valvu lo pa thies, et a fortiori des valvu lo pa thies sous
benfluorex, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procé dure
civile ;

12
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4°/ que la société faisait valoir que l’ensemble des données rela tives à
la phar ma co vi gi lance propre au benfluorex ne permet tait pas de
conclure à une possible neuro toxi cité de celui- ci avant 2009, dès lors
qu’à l’occa sion du Comité tech nique de phar ma co vi gi lance du 22 juin
1999, le rapport italien concluait que «  les données dispo nibles ne
permettent pas de conclure sur une possible neuro toxi cité ou cardio‐ 
toxi cité du benfluorex », que le premier cas de valvu lo pa thie, qualifié
de douteux, rapporté en phar ma co vi gi lance datait de 1999, que seuls
deux cas confirmés avaient été relevés en  2006 et  2008 et que les
compte[s] rendus de la Commis sion natio nale de phar ma co vi gi lance
des 29  novembre 2005 et 27  mars 2007, comme les publi ca tions de
l’AFSSAPS du 26  novembre 2009, mention naient de façon unanime
l’absence de signal signi fi catif de toxi cité du Mediator avant la fin de
l’année 2009 ; qu’en rete nant qu’il était établi « qu’au plus tard en 1997
exis taient des données scien ti fiques concor dantes sur les effets
nocifs du Mediator  », sans répondre à ce moyen déter mi nant des
conclu sions de la société, la cour d’appel a dere chef violé l’article 455
du code de procé dure civile ;

13

Mais attendu que le produc teur est respon sable de plein droit du
dommage causé par le défaut de son produit à moins qu’il ne prouve,
selon le 4° de l’article 1386-11, devenu 1245-10 du code civil, que l’état
des connais sances scien ti fiques et tech niques, au moment où il a mis
le produit en circu la tion, n’a pas permis de déceler l’exis tence du
défaut  ; que la date de mise en circu la tion du produit qui a causé le
dommage s’entend, dans le cas de produits fabri qués en série, de la
date de commer cia li sa tion du lot dont il faisait partie ;

14

Et attendu qu’après avoir retenu le carac tère défec tueux du Mediator,
l’arrêt décrit, par motifs propres et adoptés, les condi tions dans
lesquelles ont été révélés les effets nocifs de ce produit en raison,
notam ment, de sa simi li tude avec d’autres médi ca ments qui, ayant
une parenté chimique et un méta bo lite commun, ont été, dès 1997,
jugés dange reux, ce qui aurait dû conduire la société à procéder à des
inves ti ga tions sur la réalité du risque signalé, et, à tout le moins, à en
informer les méde cins et les patients  ; qu’il ajoute que la possible
impli ca tion du Mediator dans le déve lop pe ment de valvu lo pa thies
cardiaques, confirmée par le signa le ment de cas d’hyper ten sions
arté rielles pulmo naires et de valvu lo pa thies asso ciées à l’usage du
benfluorex, a été mise en évidence par des études inter na tio nales et a

15
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conduit au retrait du médi ca ment en Suisse en 1998, puis à sa mise
sous surveillance dans d’autre[s] pays euro péens et à son retrait en
2003 en Espagne, puis en Italie ; que, de ces énon cia tions, desquelles
il résulte que l’état des connais sances scien ti fiques et tech niques, au
moment de la mise en circu la tion des produits admi nis trés à M. X…
entre  2003 et  2009, permet tait de déceler l’exis tence du défaut du
Mediator, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties
dans le détail de leur argu men ta tion, en a exac te ment déduit que la
société n’était pas fondée à invo quer une exoné ra tion de respon sa bi‐ 
lité au titre du dommage subi par M. X…  ; que le moyen n’est pas
fondé ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi prin cipal n° Z 16-24. 719 pris en
ses première et deuxième branches :

16

Vu l’article 1386-1, devenu l’article 1245 du code civil, et le prin cipe de
la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime ;

17

Attendu que le droit de la victime à obtenir l’indem ni sa tion de son
préju dice corporel ne saurait être réduit en raison d’une prédis po si‐ 
tion patho lo gique lorsque l’affec tion qui en est issue n’a été provo‐ 
quée ou révélée que par le fait domma geable ;

18

Attendu que, pour limiter la répa ra tion des préju dices des consorts
X… à hauteur de 50 %, l’arrêt relève, en se fondant sur les consta ta‐ 
tions des experts, que l’insuf fi sance mitrale a été décou verte en
janvier  2009, alors que M. X… ne souf frait aupa ra vant d’aucune
patho logie cardiaque, que les troubles présentés par ce dernier sont
pour moitié d’origine médi ca men teuse toxique et pour moitié impu‐ 
tables à la pré- existence d’une valvu lo pa thie rhuma tis male asymp to‐ 
ma tique, et que l’absence de dila ta tion de l’oreillette gauche suggère
une aggra va tion rapide liée au Mediator plutôt qu’à l’évolu tion natu‐ 
relle d’une valvu lo pa thie mitrale rhuma tis male ; qu’il en déduit que les
experts ont objec tivé l’exis tence de lésions plus anciennes d’origine
rhuma tis male auxquelles ils attri buent pour moitié la surve nance de
la patho logie mitrale qui n’est pas exclu si ve ment impu table au
Mediator ;

19

Qu’en se déter mi nant ainsi, sans constater que les effets néfastes de
la valvu lo pa thie mitrale s’étaient révélés avant l’expo si tion au
Mediator ou se seraient mani festés de manière certaine indé pen dam ‐

20
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ment de la prise de Mediator, la cour d’appel a privé sa déci sion de
base légale ;

Et sur le moyen unique du pourvoi inci dent n° Z 16-24. 719 :21

Vu l’article 624 du code de procé dure civile ;22

Attendu que la cassa tion encourue du chef des dispo si tions de l’arrêt
limi tant à 50 % l’indem ni sa tion mise à la charge de la société au profit
des consorts X… entraîne l’annu la tion par voie de consé quence du
chef de dispo sitif concer nant la condam na tion prononcée au profit
de la caisse au titre de ses débours ;

23

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y a[it] lieu d’examiner la troi sième
branche du moyen unique du pourvoi prin cipal n° Z 16-24. 719 :

24

REJETTE le pourvoi n° E 16-23. 804 ;25

CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce qu’il dit que la société Les
Labo ra toires Servier est tenue de réparer à hauteur de 50  % les
consé quences domma geables des préju dices subis par les consorts
X… et les débours de la caisse primaire d’assu rance maladie de Seine- 
et-Marne, l’arrêt rendu le 7  juillet 2016, entre les parties, par la cour
d’appel de Versailles ; remet, en consé quence, sur ces points, la cause
et les parties dans l’état où elles se trou vaient avant ledit arrêt et,
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris ;

26
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e

Sur le moyen unique :1

Vu les articles 53, I, et 53, IV, de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre
2000 ;

2

Attendu, selon le premier de ces textes, que la victime d’une maladie
due à une expo si tion à l’amiante peut obtenir la répa ra tion inté grale
de ses préju dices  ; que, selon le second, l’indem ni sa tion due par le
Fonds d’indem ni sa tion des victimes de l’amiante doit tenir compte
des pres ta tions énumé rées à l’article 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet
1985 et des indem nités de toute nature reçues ou à rece voir d’autres
débi teurs du chef du même préju dice ;

3

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X…, atteint d’une maladie occa‐ 
sionnée par l’amiante, a subi une aggra va tion de son état de santé
dont la caisse primaire d’assu rance maladie de la Gironde (la CPAM) a
reconnu le carac tère profes sionnel en ayant fixé le taux d’inca pa cité à
15 % à compter du 18 décembre 2013 et en lui allouant la pres ta tion
corres pon dante ; que refu sant l’offre d’indem ni sa tion de cette aggra‐ 
va tion présentée par le Fonds d’indem ni sa tion des victimes de
l’amiante (le FIVA), laquelle rete nait, notam ment, un taux d’inca pa cité
de 100  % à compter du 20  juin 2012, puis de 25  % à compter du
20 décembre 2012, il a formé un recours devant une cour d’appel ;

4
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Attendu que, pour fixer à la somme de 2 201,67 euros le montant de
l’indem ni sa tion de l’aggra va tion du déficit fonc tionnel perma nent de
M. X…, l’arrêt, après avoir énoncé que le FIVA refuse à juste titre de
"scinder le calcul entre les arriérés et les rentes futures dans la
mesure où seule compte l’évalua tion de l’indem ni sa tion globale avant
et après la date de sa déci sion", constate que les sommes suscep tibles
d’être versées par le FIVA s’élèvent au total à 52 941,44 euros au titre
des arriérés de rente échus du 21  juin 2012 au 29  septembre 2016,
date de la déci sion de la cour d’appel, et du capital repré sen tatif de la
rente devant être versée après cette date, et que celles à déduire,
corres pon dant aux pres ta tions perçues ou à perce voir de la CPAM, se
montent à 50 739,77 euros ;

5

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il lui appar te nait, pour évaluer l’indem‐ 
ni sa tion due par le FIVA au titre de l’aggra va tion du déficit fonc‐ 
tionnel perma nent de M. X…, de comparer les arré rages échus dus
par le FIVA jusqu’à la date à laquelle elle statuait et ceux versés par la
CPAM pendant la même période, puis, pour les arré rages à échoir à
compter de sa déci sion, de calculer et comparer les capi taux repré‐ 
sen ta tifs des deux rentes, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

6

PAR CES MOTIFS :7

CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce qu’il alloue à M. X… la
somme de 2  201,67  euros en répa ra tion de son déficit fonc tionnel
perma nent du fait de l’aggra va tion de son état de santé, l’arrêt rendu
le 29  septembre 2016, entre les parties, par la cour d’appel de
Bordeaux  ; remet, en consé quence, sur ce point, la cause et les
parties dans l’état où elles se trou vaient avant ledit arrêt et, pour être
fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse ;

8
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TEXTE

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

Consi dé rant que le juge ment déféré a juste ment relevé
que le préju dice au titre de l’inci dence profes sion nelle
est certain puisque même si M. L. de C. souf frait d’un
état anté rieur, cet état ne l’avait jamais empêché de
pour suivre son acti vité profes sion nelle jusqu’à l’acci dent
et qu’en tout état de cause, cet état anté rieur est sans
commune mesure avec les effets brutaux et défi ni tifs de
la compli ca tion ; Consi dé rant que cette compli ca tion
a manifestement empêché M. L. de C. de conti nuer à
progresser dans son emploi jusqu’à l’âge de la retraite,
l’empê chant ainsi de se consti tuer des droits supé ‐
rieurs à ceux auxquels il pourra prétendre ; Consi dé ‐
rant que le juge ment déféré sera confirmé en ce qu’il a
alloué à la victime une somme de 50 000 euros de
ce chef.

50 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Faits : M. L. de C. qui souf frait de lombal gies chro niques depuis 2004,
a consulté le docteur B. suite à une crise aiguë de lombos cia tique  ;
une IRM a mis en évidence une hernie discale qui a été opérée par ce
prati cien le 25 février 2009 à la clinique T. ;

1

en juin 2010, une IRM a mis en évidence une réci dive de hernie et M. L.
de C. a été à nouveau opéré le 5 avril 2011 au sein de la clinique A. par le
docteur B. qui a réalisé une arthro dèse L5 S1, inter ven tion suivie d’une
visite post opé ra toire à 20 heures ;
le lende main, 6 avril, à 7 heures du matin, le médecin de garde a mis une
sonde urinaire au patient qui présen tait un globe vésical, sans en avertir
le chirur gien qui lors de la visite à 13 heures diag nos ti quera un
syndrome de la queue de cheval ;
M. L. de C. a été réopéré à 17 heures 30 pour l’abla tion d’un héma tome
lombaire ; il a cepen dant conservé d’impor tantes
séquelles fonctionnelles.
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Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (4/7)

Consi dé rant qu’évaluées à 4 sur une échelle de 7, les souf ‐
frances endu rées par la victime ont été juste ment répa rées
par l’allo ca tion d’une somme de 15 000 euros.

15 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Préju ‐
dice d’agrément

Consi dé rant que le juge ment, après avoir relevé que M. L.
de C. justi fiait d’une pratique spor tive intense de la voile
avec permis côtier, du tennis où il était classé et du golf,
lui a juste ment alloué une somme de 15 000 euros.

15 000 €

Préju ‐
dice esthétique

Consi dé rant que le juge ment déféré a retenu de manière
perti nente que, si l’expert n’a pas retenu ce préjudice, il
a relevé lors de son examen clinique qu’en 2014, soit après
la consolidation, la marche avec une canne, le step page du
pied gauche, la jambe froide et violacée, l’amyo tro phie
visible et le trouble de l’équilibre, de sorte qu’il sera
confirmé en ce qu’il a alloué à M. L. de C. une somme de
5 000 euros de ce chef.

2 500 €

Préju dice sexuel Consi dé rant que l’expert retient que ce préju dice est
complet et que malgré le trai te ment par Cialis qui permet
quelques érec tions, le patient n’a plus de sensations ; que
le juge ment déféré sera confirmé en ce qu’il a accordé à ce
titre une somme de 15 000 euros.

15 000 €

Préju ‐
dice d’établissement

Consi dé rant que l’expert retient l’exis tence d’un préju dice
d’établis se ment, la compagne de M. L. de C. l’ayant quitté
et sa vie sociale subis sant un reten tis se ment des troubles
vésico- sphinctériens qui persistent ; que le juge ment
déféré sera confirmé en ce qu’il a accordé à ce titre une
somme de 15 000 euros.

15 000 €
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TEXTE

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

Le renon ce ment de M  M.-V. à la profes sion de lad- 
jockey à laquelle elle se desti nait et pour laquelle elle
avait mani festé une voca tion affirmée, constitue un
élément impor tant d’inci dence professionnelle. Ce
préju dice doit être consi déré comme subi et à subir
par M  M.-V.de l’âge de 22 ans (conso li da tion) à celui de
40 ans, retenu comme celui de fin de carrière de lad- 
jockey. Il sera indem nisé par une somme de
50 000 euros. Ainsi que le fait judi cieu se ment
valoir M  M.-V., les emplois impo sant un usage sans
restric tion, voire intensif, des deux membres infé ‐
rieurs lui sont inaccessibles, de sorte qu’elle subit et
subira une déva lo ri sa tion sur le marché du travail,
pouvant être quali fiée entre moyenne et impor tante, de
l’âge de 22 ans (conso li da tion) jusqu’à celui de 65 ans, âge
prévi sible de départ en retraite. Cette déva lo ri sa tion
sera indem nisée par une somme de 50 000 euros. Il
résulte des motifs qui précèdent que l’indem ni sa tion de
l’inci dence profes sion nelle subie par M  M.-V. est fixée
à 100 000 euros.

100 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (6/7)

L’expert les a évaluées au degré 6/7 en rete nant le trau ‐
ma tisme initial et les très nombreuses inter ven tions
chirur gi cales qu’a subies M  M.-V.

40 000 €

Faits : le 1  juillet 1995, M  M.-V., née le 29 septembre 1978 et alors
âgée de 16 ans, a fait une chute en montant à bord d’un train en gare
de L. et a dû subir une ampu ta tion partielle de la jambe droite en
raison de ses blessures.
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Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Préju ‐
dice d’agrément

M  M.-V. justifie de ce qu’elle a pratiqué spor ti ve ment l’aviron
dans le cadre scolaire avant l’acci dent. Il n’est pas contesté par
la SNCF que la pratique de ce sport est rendue impos sible pour
la victime en raison de ses séquelles. Compte tenu de l’âge de
cette dernière au jour de sa conso li da tion (22 ans), l’indem ni sa ‐
tion de ce poste de préju dice sera liquidée à la somme de
25 000 euros.

25 000 €

Préju dice
esthé tique (5/7)

L’expert l’a évalué au degré 5/7 en rete nant l’ampu ta tion de la
jambe droite chez une jeune femme ainsi que les nombreuses
cica trices au niveau de l’épaule gauche et de l’avant- bras droit,
même si ces cica trices ont été reprises et dont la largeur a été
dimi nuée succes si ve ment par de nombreuses interventions.
L’indem ni sa tion de ce poste de préju dice sera liquidée à la
somme de 25 000 euros demandée par la victime.

25 000 €

me
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TEXTE

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

M  Le G. expose que, dans son acti vité profes sion nelle
de conseillère clien tèle de la banque H., elle obte nait,
avant son acci dent, d’excel lents résul tats la mettant en
bonne place dans les clas se ments internes de l’entre ‐
prise, de sorte qu’elle avait des pers pec tives de promo ‐
tion profes sion nelle. Son état physique posté rieur à
l’acci dent a conduit à la rétro grader dans un poste
d’atta chée commer ciale, de moindre impor tance, et elle
subit une impor tante déva lo ri sa tion au sein de son
agence. Les séquelles décrites par le docteur C. sont,
sans discus sion possible, de nature à entraîner une
péni bi lité accrue dans l’exer cice de l’acti vité profes ‐
sion nelle de la victime et sa déva lo ri sa tion au sein de
l’entre prise, dès lors que son acti vité compor tait un
aspect primor dial de rela tion avec la clien tèle
aujourd’hui obérée par ces séquelles physiques
et neuro- psychologiques. Tenant compte de l’espoir
raison nable de promo tion dans la profes sion bancaire
qui était celui de M  Le G., âgée de seule ment 30 ans
au jour de l’acci dent, l’inci dence profes sion nelle de ses
séquelles sera réparée par une indem nité de
60 000 euros.

60 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (5/7)

Compte tenu des souf frances décrites et de la cota tion
de 5/7 retenue par le docteur C., l’indem nité répa ra trice
de ce préju dice est fixée à 20 000 euros.

20 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Faits : le 30 septembre 2008, M  Le G. a été victime d’une chute de
cheval alors qu’elle se prome nait en compa gnie d’un autre cavalier.

1 me
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Préju ‐
dice d’agrément

Même si M  Le G. pour suit une acti vité dans le milieu de
l’équi ta tion, ses séquelles sont de nature à lui inter dire la
monte des chevaux qu’elle prati quait depuis l’âge de huit ans
(1986), ce qui constitue un préju dice d’agré ment certain justi fiant
une indem nité de 15 000 euros.

15 000 €

Préju dice
esthé tique (2/7)

Le docteur C. retient un préju dice esthé tique coté 2/7 pour les
« modi fi ca tions de l’habitus exté rieur de la victime » et une cica ‐
trice minime au coude droit. Ces modi fi ca tions ne sont pas
préci sées par l’expert mais semblent se rapporter aux diffé ‐
rentes obser va tions faites dans son rapport à l’occa sion de
l’inspec tion et de l’examen général. Ce poste de préju dice sera
juste ment réparé par une indem nité de 2 500 euros.

2 500 €

me


